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Introduction 

 

La formation continue des travailleuses et travailleurs de rue s’est imposée comme une question 

centrale dans l’évolution de l’ATTRueQ, et ce, dès ses débuts. Elle s’est particulièrement 

manifestée dans le soin qu’ont mis les membres dans le développement des structures à même de 

répondre à leurs besoins de réflexion et de discussion, dans les documents de références qu’ils ont 

produits et les partenariats qu’ils ont construits avec différents acteurs sociaux. La stratégie de 

formation adaptée aux besoins régionaux représente la plus récente réponse de l’association à cette 

préoccupation. Grâce aux connaissances acquises lors des démarches antérieures, cette nouvelle 

initiative vise à mieux cerner le rôle qu’occupent le travail de rue et de milieu dans la réduction des 

tensions et l’amélioration des rapports entre les jeunes et leur communauté afin de renforcer la 

capacité des travailleuses et travailleurs de rue et de milieu à agir dans et sur ces dynamiques. Pour 

atteindre cet objectif, une vaste consultation et mobilisation des acteurs de la communauté de 

pratique a été organisée lors d’une tournée dans dix régions du Québec. Ce rapport témoigne de 

l’ensemble du processus derrière ce projet, de sa conception aux pistes d’action qui s’en dégage.  

 

À cet effet, la suite de l’introduction présentera le contexte et les partenaires à l’origine du projet 

et détaillera les éléments concernant son développement et sa réalisation. La première partie du 

rapport regroupera sous la forme d’un portrait les réalités que vivent les jeunes rejoints par le travail 

de rue puisqu’elles permettent de mieux saisir la perspective des travailleuses et travailleurs de rue 

et de milieu sur les univers à l’intérieur desquels ils doivent s’intégrer. La deuxième partie dressera 

quant à elle le bilan des stratégies au cœur de l’action de ces praticiens et proposera des réflexions 

à propos des difficultés auxquelles ils doivent faire face. C’est à partir de ces remarques que des 

pistes d’action pourront être tracées afin de poursuivre la stratégie de formation et le 

développement de la pratique.  
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Origines du projet 

Au cœur de l’ATTRueQ 

Afin de comprendre la démarche dans laquelle s’est investie l’ATTRueQ et qui sera l’objet de ce 

document, il est d’abord essentiel de la situer à l’intérieur de l’évolution qu’a connue l’association 

depuis sa création en 1993. Née du souci des TR de se réunir afin d’échanger sur différents sujets 

touchant leur pratique, l’ATTRueQ représentait une opportunité pour eux de répondre à deux 

objectifs fondamentaux : défendre et faire évoluer le travail de rue (ATTrueQ, 1997). Pour les 

membres fondateurs, ces objectifs devaient être indissociables des questionnements éthiques 

qu’entraîne sa mise en œuvre sur le terrain et ils produisirent alors le code d’éthique en simultané 

avec les règlements généraux et la structure associative.   

 

Suite à la création de l’association, ce souci pour le développement de la pratique a continué de 

s’exprimer par la création du collectif d’écriture qui mena au document de référence « De l’oral à 

l’écrit » (1997) et les recherches-actions participatives menées en collaboration entre l’ATTRueQ 

et le milieu universitaire à la fin des années 90. Ces initiatives démontrent le désir persistant des 

TR de laisser des traces des réflexions collectives qu’ils mènent afin d’approfondir la 

compréhension qu’ils ont de leurs propres actions et des impacts qu’elles génèrent sur les personnes 

qu’ils rejoignent. 

 

Plus récemment, d’autres projets témoignent de l’engagement constamment renouvelé que 

cultivent les TR envers le développement de leur pratique : 

- L’organisation de la Rencontre internationale des professionnels en travail de rue à Québec 

en 2009; 

- Les liens solides qu’entretient l’association avec le ROCQTR depuis sa création en 2007; 

- La mise à jour du code d’éthique de l’ATTRueQ en 2010; 

- Le lancement en 2011 du microprogramme en travail de rue et de proximité à l’UQTR.  

 

Le projet actuel s’insère donc dans ces mêmes orientations qui sont au cœur des préoccupations 

des TR depuis la création de l’ATTRueQ, tout en s’inscrivant dans les réflexions qui l’animent 

actuellement. Le projet a donc été conçu en gardant en tête qu’il est essentiel pour l’association : 
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- D’appuyer ses réflexions sur une compréhension détaillée et étendue de la réalité des 

personnes rejointes par le travail de rue; 

- De baser le développement de la pratique sur le questionnement de ses propres manières de 

dire et d’agir sur ces réalités;  

- De conserver un lien avec les TR et TM de toutes les régions du Québec, qu’ils soient 

membres de l’ATTRueQ ou non; 

- De développer un document écrit qui puisse garantir que la démarche soit documentée et 

diffusée afin d’en favoriser l’appropriation par la communauté de pratique.  

 

Des partenariats en évolution 

Les intentions de l’ATTRueQ n’auraient toutefois pas pu s’incarner dans un projet aux visées aussi 

larges si l’association n’avait pas reçu le soutien de différents partenaires. C’est en effet le ministère 

de la Sécurité publique qui fut l’instigateur de ce partenariat puisqu’il lança une invitation à 

l’association afin de développer un projet qui cadrerait avec le « Plan d’intervention québécois sur 

les gangs de rue 2011-2014 ». Plus précisément, le MSP cherchait à collaborer avec la communauté 

de pratique en travail de rue afin de « mieux outiller les intervenants devant interagir avec des 

jeunes impliqués dans des activités de gangs de rue ou susceptibles d’y être confrontés » 

(MSP, 2012 : 17).  

 

Cette collaboration avec le MSP, bien qu’elle soit nouvelle pour l’ATTRueQ, s’inscrit dans un 

intérêt de plus en plus attesté du ministère envers les pratiques de proximité. Il finance d’ailleurs 

plusieurs organismes qui accueillent des projets de travail de proximité, de travail de milieu et de 

travail de rue. C’est aussi lui qui a subventionné en 2008 le rapport de recherche de la Société de 

criminologie du Québec « Le travail de rue : une pratique préventive auprès des jeunes à risque 

d’adhérer à un gang? » (Martel, 2008). Une étude qui a démontré explicitement que le lien établi 

par les TR et TM avec les jeunes constitue un facteur de protection contre divers problèmes sociaux, 

entre autres contre la délinquance et contre l’adhésion aux gangs de rue. 

 

Ce partenariat a donc su se bâtir autour d’une reconnaissance partagée du travail de rue comme une 

approche en mesure d’agir autant dans une perspective préventive que pour dénouer des situations 

problématiques déjà avérées. Cette reconnaissance représente aussi le fruit d’un long travail de 
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revendication de tous les alliés de la pratique, incluant le ROCQTR et le milieu universitaire, qui 

continuent de souligner l’impact significatif qu’opère le travail de rue dans la trajectoire de toutes 

les personnes rejointes directement dans leurs milieux de vie. Des alliés qui n’ont d’ailleurs pas 

hésité à se joindre au projet actuel et à mettre à profit leurs connaissances et compétences dès le 

début de la démarche.  

 

La démarche 

Ainsi, l’ATTRueQ, en compagnie de partenaires solidaires à ses préoccupations, a créé un comité 

à qui a été confiée l’élaboration du projet. Celui-ci a pris la forme d’une stratégie de formation des 

TR et TM adaptée aux réalités régionales qui vise à favoriser l’amélioration des capacités de ces 

praticiens à agir dans et sur les dynamiques et les enjeux qui se développent entre les jeunes et leurs 

communautés. Pour atteindre les objectifs fixés par cette démarche, le comité a choisi de mettre 

sur pied une tournée des différentes régions du Québec afin de rencontrer un maximum de 

travailleuses et travailleurs de proximité.  

 

Pour concrétiser cette incursion dans le quotidien de ceux et celles qui font vivre le travail de rue à 

travers la province, les rencontres se sont construites autour de trois considérations :  

1. Réfléchir collectivement à la place qu’occupent les jeunes dans leur communauté afin d’en 

dégager un portrait détaillé.  

2. Comprendre le rôle que joue directement et indirectement le travail de rue dans les rapports 

qui se créent entre les jeunes et leur communauté. 

3. Identifier les pistes d’action et les besoins de formation des travailleuses et travailleurs de 

rue afin de renforcer leur capacité à agir dans et sur ces dynamiques. 

Ces trois lignes directrices représentent le squelette de la tournée et elles furent abordées comme 

des éléments interdépendants tout au long de la démarche. Ce souci était essentiel puisque le travail 

de rue propose une approche qui s’inscrit directement dans le quotidien des personnes rejointes 

afin de les accompagnées dans toutes les situations qu’elles expérimentent et choisissent de 

partager. La poursuite du développement de la pratique doit donc se faire en comprenant d’abord 

les réalités qui peuplent le vécu des personnes accompagnées et qui structurent le quotidien que 

cherchent à intégrer les TR. On saisit alors que le rôle de ces praticiens est profondément ancré aux 

réalités auxquelles ils s’adaptent sans cesse et c’est seulement une fois celles-ci identifiées qu’il est 
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ensuite possible de s’intéresser aux actions des TR et de proposer des pistes de réflexion à explorer 

pour la communauté en travail de rue.  

 

Les ateliers-formations 

Le déroulement des rencontres de la tournée s’est d’ailleurs directement inspiré de cette logique 

lorsqu’est venu le temps de planifier leur animation. Chaque visite effectuée dans les différentes 

régions était divisée en cinq activités visant à répondre aux trois considérations détaillées 

précédemment. Les rencontres prenaient la forme d’un atelier à même de colliger une très grande 

quantité d’informations sur les thématiques abordées, tout en suscitant des discussions régionales 

riches en réflexions. Ces discussions cherchaient ainsi à provoquer des opportunités pour disséquer, 

analyser et retourner dans tous les sens les sujets explorés offrant alors un éclairage nouveau et une 

expérience formatrice pour les participants et participante, d’où l’appellation « atelier-formation ». 

Afin de comprendre d’où proviennent les informations et les analyses du rapport, voici un résumé 

des activités menées au cours de ceux-ci.  

 

La première activité prenait davantage la forme d’un réchauffement qui avait comme objectif de 

briser la glace dans les groupes. Elle se déroulait sous forme de brainstorming où les TR étaient 

divisés en sous-groupes d’un maximum de huit personnes. Ils lançaient alors des mots qui selon 

eux représentent bien les personnes qu’ils rencontrent, leur communauté et les liens qui unissent 

les deux. Après avoir stimulé des réflexions autour de ces thèmes, la deuxième activité formulait 

une première question centrale : quels sont les réalités, enjeux et difficultés vécus par les jeunes de 

la région? À cette étape, les sous-groupes devaient non seulement nommer les réalités vécues par 

les jeunes, mais aussi les décrire en détail et spécifier leurs différentes dimensions. Suivant 

immédiatement cette étape, qui nécessitait de concrétiser au maximum des enjeux souvent abstraits 

(par exemple, la discrimination), tous les groupes étaient réunis à l’intérieur d’une même discussion 

afin d’identifier les grandes thématiques qui se dégageaient des enjeux vécus par les jeunes de leur 

région. 

 

Afin de préparer la troisième activité, les sous-groupes se rassemblaient de nouveau pour choisir 

un événement qui correspondait à l’une des thématiques identifiées lors de l’étape précédente. Une 

fois la mise en situation choisie par le sous-groupe, les TR devaient utiliser une grille (disponible 



 11 

à l’annexe A) afin de réfléchir à différents aspects des événements. Les exemples provenant de leur 

pratique leur donnaient l’occasion d’analyser ce que vivent les jeunes, d’énumérer les différentes 

personnes impliquées dans ces réalités et la manière qu’elles s’impliquent dans ces situations. Une 

deuxième grille (disponible à l’annexe B) leur était ensuite proposée pour amorcer une nouvelle 

réflexion concernant la même mise en situation. Cette quatrième activité cherchait ainsi à explorer 

le rôle qu’y joue le travail de rue. Les TR avaient alors l’opportunité de décortiquer les stratégies 

qu’ils pouvaient possiblement mettre en œuvre dans une telle situation ainsi que les difficultés et 

les défis qu’elles engendrent pour eux. La dernière activité visait quant à elle à répertorier lors 

d’une discussion des exemples de situations où les TR jugeaient que le travail de rue avait créé des 

effets remarquables pour la communauté ainsi que pour les personnes rejointes. Cette discussion 

était également l’occasion pour les personnes présentes d’exprimer directement leurs besoins 

régionaux en ce qui concerne les formations qu’ils aimeraient se voir offrir (une liste est disponible 

à l’annexe C).  

 

La tournée 

Au total, les ateliers-formations ont réuni 147 TR et TM lors de dix rencontres différentes étalées 

du 18 septembre 2014 au 4 février 2015. Afin de faciliter l’organisation, des visites furent planifiées 

dans toutes les régions accueillant un comité régional de l’ATTRueQ. Deux exceptions durent 

toutefois être faites. La première concerne le comité de la région du Centre-du-Québec, Mauricie 

et Estrie où les rencontres furent scindées en deux, l’une à Trois-Rivières et l’autre à Sherbrooke. 

La deuxième s’applique à la région de l’Outaouais qui n’est pas officiellement reconnu comme un 

comité régional, mais qui est considérée comme telle, puisqu’habituellement, les membres 

organisent leurs propres rencontres.  

 

Ainsi, des 147 personnes ayant participé aux activités, 124 étaient TR, 18 TM et 5 étaient des 

coordonnateurs ou coordonnatrices. 19 personnes n’étaient pas membres de l’ATTRueQ, 87 étaient 

des femmes (59 %) et 60 des hommes (41 %). 66 % des praticiens et praticiennes avaient moins de 

quatre ans d’expérience en travail de proximité, tandis que 34 % en avaient plus de quatre. Afin de 

ne pas alourdir inutilement le texte, l’ensemble des statistiques divisées par régions visitées est 

disponible avec l’annexe C.  
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Voici la liste des régions visitées : 

Montréal 

Québec 

Les 3L (Laurentides, Laval et Lanaudière) 

Centre-du-Québec et Mauricie 

Montérégie 

Bas-Saint-Laurent 

Saguenay-Lac-Saint-Jean 

Abitibi 

Estrie 

Outaouais 

  

Le rapport 

À la suite de la tournée des régions, les informations recueillies lors des différentes activités furent 

transcrites et regroupées afin de favoriser un regard d’ensemble sur les propos tenus par les 

personnes présentes. Des éléments se démarquèrent de cette analyse et une trame narrative semblait 

s’en dégager. La suite du rapport vise à rendre compte de ces éléments et de cette analyse. La trame 

narrative choisie se veut quant à elle évidemment cohérente avec la logique qui sous-tendait 

l’ensemble de la démarche, c’est-à-dire que les réalités vécues par les jeunes sont indissociablement 

liées au rôle des TR et aux pistes de réflexion pour la poursuite du développement de leur capacité 

d’agir dans ces situations.  

 

Le document se divise donc en deux parties. La première cherche à donner un portrait détaillé de 

ce que vivent les personnes rejointes par les TR des régions visitées. Ici, la notion de portrait tend 

à souligner que les descriptions données ne sont pas des représentations identiques à la réalité 

quotidienne des jeunes. Plutôt, à la manière d’une photo ou d’un croquis, elles sont l’expression 

d’une mise en scène captée à un moment précis, par une personne qui cherche quelque chose. Une 

mise en garde qui n’empêche toutefois pas de voir dans le portrait des informations essentielles à 

une compréhension plus approfondie de cette réalité quotidienne. Dans le cas de ce rapport, il donne 

plus particulièrement l’occasion de partager la vision qu’ont les TR des réalités dont ils sont 

témoins au quotidien et qui sont étroitement liées au rôle qu’ils doivent exercer dictant ainsi en 

grande partie le cours de leurs actions. Ce compte-rendu tend d’ailleurs à rester le plus près possible 

des propos tenus par les TR et le travail d’analyse a tenté de se limiter à apporter un fil conducteur 

cohérent aux informations. Des encadrés sont également insérés dans cette partie afin de donner la 

parole à chacune des régions visitées en illustrant certains propos, en les nuançant ou en donnant 

des exemples inspirants des possibilités que renferme le travail de rue. 
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La deuxième partie du rapport s’appuie quant à elle sur les principales observations du portrait de 

ce que vivent les jeunes pour présenter un bilan des stratégies mises en œuvre par les TR pour agir 

dans et sur ces réalités. La perspective qu’elle adopte diffère donc de celle de la première partie. 

L’objectif n’est effectivement plus de donner une image d’ensemble du rôle des TR en s’assurant 

de rester aussi proche que possible de leurs propos, mais bien de poser un jalon qui sert de repère 

dans l’exploration de la manière que les TR envisagent leur rôle en proposant un point de vue 

critique. Cet angle d’approche permet ainsi de souligner non seulement ce que le travail de rue 

arrive à accomplir présentement, mais également les limites que rencontrent les TR qui doivent 

actualiser la pratique au quotidien. Le bilan ouvre ainsi la porte à des suggestions de pistes de 

réflexion et d’action qui abordent ces difficultés et qui favorisent le développement de la pratique 

partout au Québec. Des encadrés seront donc présentés à la fin de chaque section afin de donner 

des suggestions de pistes d’action à explorer pour répondre aux observations et questionnements 

qu’elle soulève.  

 

Quelques éléments de précision 

L’élaboration d’un projet de cette envergure nécessite une multitude de choix tout au long de son 

développement et de son déploiement. Cette section vise à éclairer certaines de ces décisions, 

notamment en regard des termes utilisés pour désigner les groupes au centre du rapport, puisque 

ces choix ne sauront être consensuels et susciteront sans doute certains questionnements. 

 

La première remarque concerne le choix des termes utilisés afin de désigner le groupe ciblé par le 

portrait. La stratégie de formation adaptée aux besoins régionaux visait en effet à outiller les 

personnes intervenant auprès de jeunes impliqués dans des activités de gangs de rue ou susceptibles 

d’y être confrontées. Le portrait devait donc principalement s’intéresser aux jeunes. Les définitions 

qui encadrent cette expression sont toutefois nombreuses et varient surtout en fonction de leurs 

contextes d’utilisation. Dans le cadre de la tournée, la définition retenue était toute personne âgée 

entre 12 et 35 ans. Ce choix a été motivé par le fait que les personnes susceptibles d’adhérer à un 

gang de rue peuvent se situer dans cette tranche d’âge et que celle-ci est aussi plus à même de 

représenter la diversité des profils des personnes que sont susceptibles de rencontrer les TR. À cet 

égard, presque la totalité des personnes rencontrées lors de la tournée ont précisé qu’elles 
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n’entretenaient pas seulement des liens avec des jeunes et tenaient à spécifier que ces relations ne 

représentent qu’un certain aspect de leur travail. En ce sens, la décision d’inclure les personnes de 

25 à 35 ans, bien qu’elle puisse avoir comme impact une analyse moins circonscrite, permet 

d’aborder un plus large éventail de réalités et ainsi de fournir des réflexions qui nourriront 

l’ensemble du travail réalisé par les TR du Québec. Le lecteur remarquera également que 

différentes expressions sont utilisées pour désigner les personnes ciblées par le portrait, et ce, afin 

de respecter cette logique et de minimiser les répétitions. On considèrera ainsi comme des 

synonymes : jeunes, personnes accompagnées, personnes rejointes et personnes rencontrées.  

 

La deuxième remarque concerne l’utilisation de l’abréviation TR. Il faut d’abord spécifier que cette 

abréviation représente la longue expression « travailleuses et travailleurs de rue » puisque 

l’ensemble du texte est rédigé sous les principes de la rédaction épicène, une pratique d’écriture 

qui abandonne la mise au masculin habituelle.1 De plus, jusqu’à présent, les termes travail de 

proximité, travail de milieu et travail de rue étaient utilisés afin de désigner toute la gamme des 

possibles dans les différentes approches qui constituent ce champ de l’intervention. Cette 

distinction ne se retrouvera cependant plus dans la suite du document. D’une part, le « travail de 

proximité » comme le souligne Paquin et Perreault (2013) est un mode d’intervention qui est adopté 

par un grand nombre de professions (services infirmiers, médicaux ou de police) aux orientations 

très différentes, mais qui ont en commun d’agir dans le milieu de vie des personnes ciblées. 

Toutefois, toutes les personnes rencontrées dans le cadre de la tournée pratiquaient soit le travail 

de rue ou de milieu, rendant inutilement imprécise l’utilisation de cette expression. D’autre part, 

les expressions « travail de rue » et « TR » ont été préférées à l’usage répétitif de « travail de rue 

et travail de milieu » et de « TR et TM ». En effet, en employant « travail de rue », le document se 

réfère à une pratique qui se veut inclusive de ses différentes manifestations pourvu qu’elles 

respectent certains principes directeurs en terme d’éthique et d’orientation des interventions. Il était 

donc redondant de spécifier si les considérations qui se dégagent du document renvoient au travail 

de rue, aux TR, au travail de milieu ou aux TM.   

 

                                                 
1 Pour de plus amples informations sur la rédaction épicène, consultez le site de l’Office québécois de la 

langue française à l’adresse suivante : http://bdl.oqlf.gouv.qc.ca/bdl/gabarit_bdl.asp?Th=2&t1=&id=3912 
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La dernière remarque vise à délimiter la signification du terme « communauté » qui, comme 

« jeune », possède plusieurs définitions. Son objectif n’est toutefois absolument pas de rouvrir le 

débat vieux du XIXe siècle sur les différentes formes possibles d’appartenance aux groupes. C’est 

pourquoi la définition adoptée sera simple et la plus inclusive possible. Ainsi, la communauté 

représentera tout ensemble d’individus partageant un même territoire (ville, village, quartier) et 

dont les intérêts sont liés, et ce, qu’ils le soient à travers des conflits ou d’un commun accord.  
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Première partie : Le portrait 

La tournée des régions a donné l’occasion aux travailleuses et travailleurs de rue d’exprimer de 

nombreuses préoccupations au sujet des défis auxquels font face les jeunes qu’ils rencontrent. Lors 

de chaque rencontre, les groupes ont eu l’occasion de réunir leurs préoccupations afin de mettre en 

évidence les thématiques qui les caractérisent. En comparant le résultat de ces discussions avec 

l’ensemble des enjeux évoqués lors de la tournée, certains thèmes ressortent du lot et occupent une 

place déterminante dans les réflexions des TR. Cette section vise à brosser le portrait de ces 

thématiques qui varient des valeurs promues par la société et leurs impacts sur les jeunes, à leurs 

relations souvent difficiles avec les ressources d’aide ou encore de la cohabitation avec d’autres 

groupes dans l’espace public. Car, comme l’imageait si bien un participant, comprendre ce que 

vivent les jeunes à travers ces thèmes, c’est un peu comme voir le monde à travers des lunettes 

d’un TR. Ainsi, si ce portrait n’a pas la prétention de représenter tous les défis se présentant aux 

jeunes des différentes régions visitées, nous espérons néanmoins réussir à offrir une vision 

commune de la situation au Québec, tout en proposant une description assez détaillée pour qu’elle 

parle aux différentes régions visitées.   

 

Vue d’ensemble 

Lors de l’ensemble des échanges, les TR ont livré une critique très pertinente de la société 

québécoise actuelle. À l’intérieur de leurs discussions, ils ont cherché à plusieurs reprises à 

comprendre les causes sociologiques des phénomènes qu’ils observent au quotidien. Ils n’hésitaient 

pas à décrire la société comme dominée par les logiques individualistes et capitalistes  

ainsi que les impacts qu’elles peuvent avoir sur les jeunes. Ils soulignaient que celles-ci prescrivent 

à ces derniers d’être autonomes dans les choix qu’ils ont à faire tout en leur demandant d’en être 

responsables. Ils notent également l’importance accordée au statut de travailleur, aux possessions 

matérielles, à l’image qu’ils projettent ainsi qu’à la nécessité de ne pas sortir du lot. Ils soulignaient 

également que les communautés, les écoles et les parents ont des attentes élevées envers les jeunes 

qui doivent composer avec de hautes exigences de performance, d’efficacité et de réussite, et ce, 

simultanément dans de nombreux domaines de leur vie.  
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Dans ce contexte, les TR considèrent que les jeunes cherchent le sens à donner au monde et, à 

l’intérieur de celui-ci, l’identité qu’ils voudraient développer. Ainsi, les jeunes expérimentent en 

tentant de faire sens du monde qui les entoure à travers les valeurs qu’ils adoptent, leur apparence, 

leur consommation d’alcool ou de drogues ainsi que leurs 

activités. Un chemin qu’ils parcourent grâce à leurs 

expérimentations, mais aussi leurs choix, et ce, afin de trouver 

les réponses à leurs questions. Ce processus est cependant 

parsemé d’embûches qui peuvent devenir des sources de 

souffrance. En ce sens, l’une des difficultés majeures soulevées 

lors des discussions est que le pouvoir de normaliser leurs 

pratiques quotidiennes ne leur revient pas. En effet, s’ils sont à 

la recherche de ce que veut dire le monde pour eux, encouragés par l’appel à l’autonomie et à la 

responsabilisation, ce sont souvent les personnes en situation d’autorité qui ont le pouvoir 

d’approuver ou non leurs réponses.  

 

Les TR identifiaient les adultes, les professeurs, les responsables scolaires, les intervenants autant 

institutionnels que communautaires, les services policiers, les élus, les employeurs, la famille et les 

médias comme étant ceux qui détiennent ce pouvoir. Ils notaient également que la réaction des 

différents acteurs de la communauté est la plupart du temps soit de complètement rejeter les actions 

des jeunes, soit de les accepter sous conditions. Quoi qu’il en soit, ce constat donne lieu à une série 

de situations où ceux-ci doivent se tourner vers des gens qui partagent leurs choix et leurs valeurs 

et avec qui ils sont en mesure de former des réseaux d’appartenance. Ceux-ci ne sont par contre 

pas toujours stables, accessibles et disponibles et, lorsqu’ils n’arrivent pas à se regrouper, ils se 

retrouvent seuls pour faire face aux défis qui se présentent à eux.  

 

Les liens qui peuvent être tissés entre ces réflexions et certaines préoccupations des participants, 

quoiqu’ils n’aient pas directement fait l’objet des échanges, méritent qu’on s’y arrête puisqu’ils 

contiennent un important potentiel d’analyse afin de mieux saisir les réalités des jeunes. En effet, 

leur identité, leur perception du pouvoir qu’ils exercent sur leur vie et sur leur futur ainsi que les 

difficultés qu’ils rencontrent dans leurs relations avec les autres sont toutes des réalités liées à la 

position qu’ils occupent dans la société et aux valeurs que celle-ci valorise. À cet effet, les TR 

Échos du terrain 

En Estrie, on affirmait que les jeunes 
recrachent à l’ensemble de la société 
les travers qu’elle génère en 
adoptant des valeurs et des 
comportements perçus comme 
dérangeants et excessifs. Ils agissent 
donc comme des miroirs et nous 
gagnerions tous à reconnaître les 
différentes facettes des images qu’ils 
nous reflètent.  
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décrivaient les jeunes comme ayant une identité développée autour de l’instantanéité où la 

recherche du plaisir, du succès et de la reconnaissance se fait dans l’immédiat. Une situation où il 

leur est difficile de s’enraciner et où leur estime ainsi que leur confiance sont fragilisées, mais qui 

peut parfois être jugée comme appropriée pour des personnes qui se retrouvent à l’occasion en 

mode survie.  

 

Devant ce constat, il n’est pas surprenant que la perception des jeunes quant au pouvoir qu’ils 

possèdent sur leur vie et leur futur soit ébranlée. Un bris dans la confiance qu’ils ont, d’abord envers 

eux-mêmes comme maîtres d’œuvre des changements dans leur trajectoire, mais également envers 

la société qui n’arrive pas à les soutenir dans leurs 

efforts. Une désillusion qui peut se transformer en cul-

de-sac dans leur trajectoire. En ce sens, les jeunes 

peuvent se montrer orgueilleux devant les défis qui se 

présentent à eux afin de camoufler certaines de leurs 

faiblesses et se montrer indifférents, parfois hostiles, à 

l’aide qui leur est proposée. Ainsi, leur position sociale, 

comme leurs réponses à celle-ci, peut donner lieu à des 

interactions difficiles autant avec leur réseau d’appartenance qu’avec leur famille, les ressources 

d’aide ou les autres acteurs de leur communauté. Un enjeu qui occupait toutefois une part très 

importante des échanges et qui sera donc traité dans la section suivante.  

 

Si le regard qui est porté sur ce que vivent les jeunes semble jusqu’ici assez dur, c’est pour deux 

raisons. D’un côté, les discussions ont été orientées par les questions suivantes : qu’est-ce que 

vivent les jeunes que vous rencontrez? À quels défis et enjeux font-ils face? Quelle est leur réalité 

quotidienne? Ces questions visaient à comprendre ce qui est difficile dans la vie des jeunes et ce 

qui pourrait être différent, donc ce sur quoi le travail de rue pourrait éventuellement agir. Elles 

n’orientaient pas nécessairement les échanges vers des descriptions détaillées des stratégies de 

débrouilles. D’un autre côté, ce qui ressort principalement de ces observations, c’est que les 

personnes que rencontrent les TR sont dans une position difficile. Contraints à trouver eux-mêmes 

leur place dans la société et à prendre la responsabilité des stratégies qu’ils adoptent, ils sont 

également souvent dépendants des autres pour approuver ces choix.  

Renverser la tendance! 

En Montérégie, un groupe de jeunes s’est 
impliqué dans des spectacles de 
WordUp! Battles : Un événement où 
deux personnes s’affrontent en 
s’échangeant des insultes au rythme de 
raps spontanés et où le public décide du 
vainqueur. À travers cette activité, les 
jeunes ont eu l’occasion d’exprimer leur 
créativité et toute la rage qui les habite. 
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Ainsi, lorsqu’on demandait aux TR lors des ateliers de décrire les personnes qu’ils rencontrent en 

un seul mot, les qualificatifs utilisés faisaient effectivement référence aux difficultés énumérées 

jusqu’ici. Toutefois, inévitablement, certains participants prenaient le temps de rappeler au groupe 

comment elles sont aussi créatives, débrouillardes, motivantes, inspirantes, persévérantes et 

engagées. Des remarques qui rappellent que malgré les situations particulièrement difficiles dans 

lesquelles elles se trouvent, elles font également preuve de créativité, de résilience et d’habiletés. 

Des qualités qui appellent au respect des TR qui posent ainsi un regard critique, non pas sur les 

jeunes eux-mêmes, mais plutôt sur les causes des situations souvent complexes auxquelles ceux-ci 

doivent faire face. Un rappel qui doit être maintenu tout au long de la lecture du portrait.  

En résumé dans cette section : 
Les TR ont proposé un regard d’ensemble de la société : 

- Dominée par les logiques capitalistes et individualistes, elle demande aux jeunes d’être autonomes 
et responsables de leurs choix et actions. 

- Les communautés ont de hautes exigences de performance, d’efficacité et de réussite envers les 
jeunes. 

Dans cette société, les jeunes recherchent un sens à donner au monde et façonnent leur identité : 
- Par des expérimentations et des prises de position qui peuvent parfois être source de souffrance. 
- Ce ne sont pas eux qui ont le pouvoir d’approuver les résultats de ces expérimentations.  
Plusieurs aspects de leur vie sont donc dictés par la place qu’ils occupent dans la société : 

- Leur identité, 
- Leur perception du pouvoir qu’ils exercent sur leur vie et sur leur futur, 
- Leurs difficultés dans leurs relations avec d’autres groupes d’acteurs de leurs communautés.  

 

Interactions et conflits.  

Plusieurs des thèmes abordés lors des discussions entre les TR faisaient allusion aux problèmes 

que rencontrent les jeunes quand ils tentent de faire appel aux ressources d’aide, aux difficultés 

dans la cohabitation avec d’autres groupes de leur communauté, dans leurs rapports avec leur 

famille et dans leurs tentatives d’intégration. Dans chacune de ces situations, des groupes se 

trouvent à interagir avec les jeunes, mais dans ces interactions ils ne semblent pas bien les 

connaître, les comprendre et même, parfois, leur être indifférents. Toutefois, comme en témoignent 

les nombreuses discussions les concernant, ces thèmes doivent être appréhendés au-delà de leur 

dimension relationnelle, dans toutes leurs complexités et ainsi faire l’objet d’une description 

détaillée afin de comprendre leurs impacts sur les jeunes. 
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Les ressources d’aide  

L’enjeu concernant la relation entre les ressources d’aide et les jeunes interpellait fortement les 

participants aux rencontres. En plus d’être l’un des thèmes les plus mentionnés lors des discussions 

sur les défis que vivent les jeunes, il faisait également l’objet de huit des 23 mises en situation 

analysées par les TR. Les échanges ont permis de cerner une similitude dans l’ensemble des 

préoccupations au sujet des ressources d’aide institutionnelles et communautaires : leur 

accessibilité. Les TR étaient effectivement consternés de voir que l’accès aux services pouvait être 

aussi difficile pour les personnes qu’ils accompagnent. Les discussions ont ainsi donné l’occasion 

de mettre en lumière trois sources de contraintes quant à l’accès aux ressources : leur quantité sur 

un territoire, leur processus d’accès ainsi que leurs mandats et critères. 

 

La quantité  

Pour de nombreux TR à travers le Québec, la difficulté la plus pressante concernant l’accès aux 

ressources se situe dans le nombre d’organismes et de services présents sur le territoire qu’ils 

couvrent. Ils observent que certains quartiers, villes et villages sont privilégiés en terme de services, 

alors que d’autres semblent délaissés. Ils notent que cette concentration des ressources ne varie pas 

seulement en fonction des réalités territoriales, mais aussi en fonction des problématiques ciblées 

par les subventions. Ils remarquent que les bailleurs de fonds (gouvernementaux et privés) ont 

tendance à financer généreusement les initiatives traitant de certains problèmes sociaux, tandis que 

d’autres sont négligés. Une manifestation particulièrement troublante de cette tendance a été 

soulevée par les TR de certaines régions qui ont observé les problèmes liés à la présence d’une 

seule ressource par problématique et par ville.  

 

Des observations qui soulèvent alors de nombreux questionnements, particulièrement à propos du 

financement des services sociaux institutionnels et des organismes communautaires. Cependant, 

Échos du terrain 

Par exemple, au Saguenay-Lac-Saint-Jean, on rapportait que les personnes qui ne sont pas ou plus 
admissibles à une ressource d’hébergement doivent souvent se déplacer dans une ville voisine pour 
trouver un endroit pour se loger temporairement. Un déplacement qu’elles n’ont pas le moyen de se payer 
et qu’offrent parfois les TR.  

En Abitibi, on indiquait qu’un seul médecin est en mesure de prescrire des traitements à la méthadone. 
Lorsqu’un problème survient dans un suivi, peu d’options sont ensuite disponibles pour les personnes 
traitées comme pour celles qui les accompagnent.  
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ce que représente très concrètement le manque de ressources d’aide ou leur concentration selon un 

territoire ou un problème social, c’est que les personnes rejointes par le travail de rue se voient 

obligées, malgré le peu de moyens qu’elles possèdent (argent et véhicule, par exemple), de se 

déplacer sur de longues distances afin de recevoir de l’aide, ce qui contribue sans aucun doute à 

perpétuer leurs difficultés et leur isolement.   

 

Le processus 

Les démarches nécessaires pour recevoir de l’aide représentent une autre difficulté liée à 

l’accessibilité des ressources. Bien que les TR mentionnent que 

les personnes qu’ils rencontrent connaissent plusieurs services 

disponibles, ils notent qu’elles ignorent souvent le processus 

nécessaire afin d’y avoir accès. De plus, même une fois 

enclenché, celui-ci demeure une épreuve où les gens sont 

confrontés à des listes d’attentes, aux exigences bureaucratiques 

(présentation de documents officiels, divulgation de son histoire 

personnelle avec plusieurs intervenants, etc.) et aux délais nécessaires afin de compléter leur 

démarche. Ce sont des problèmes qui compliquent la demande d’aide de personnes qui vivent 

souvent dans l’immédiat et peuvent parfois avoir de la difficulté à se projeter dans l’avenir. Les 

participants ont également insisté sur le fait que cette situation touche plus particulièrement les 

personnes diagnostiquées d’un trouble de santé mentale ou celles désirant adresser leur 

consommation de drogue. Une situation qui se reflétait d’ailleurs très clairement dans les mises en 

situation proposées lors des discussions et dans les commentaires qui y étaient formulés 

 

Les mandats et critères  

La dernière source de contrainte pour l’accessibilité aux ressources d’aide identifiée par les TR se 

situe dans les mandats et critères des organismes communautaires et des services sociaux publics. 

Ainsi, bien que tout organisme doive en définir afin de circonscrire son champ d’activité et suivre 

des objectifs cohérents, il n’en reste pas moins qu’à travers leurs adoptions il restreint l’accès à ses 

services pour certaines personnes. À cet effet, les TR ont soulevé plusieurs inquiétudes concernant 

les nombreuses personnes qu’ils rencontrent qui tombent « entre les craques » des différents 

mandats des organismes ou des services sociaux institutionnels. Par exemple, il a été mentionné à 

Renverser la tendance! 

Dans la région du Centre-du-
Québec et Mauricie, un lien de 
confiance a été développé entre 
des TR et le personnel d’un CLE. Un 
partenariat qui facilite 
énormément les démarches 
complexes effectuées auprès 
d’Emploi Québec.  
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plusieurs reprises qu’un jeune puisse être refusé pour un suivi en santé mentale parce qu’il 

consomme de la drogue ou de l’alcool, l’inverse étant aussi fréquent (être refusé dans un 

programme de thérapie parce qu’un diagnostic de trouble de santé mentale ne pas fait l’objet d’un 

suivi).  

 

Des exemples comme celui-ci amènent les TR à penser que les services sont rarement adaptés aux 

jeunes qu’ils rencontrent. Ils jugent les mandats trop spécifiques, restreignants et ne favorisant pas 

la prise en compte des parcours atypiques. Dans le même ordre d’idée, ils ont signalé une quantité 

impressionnante d’exemples où les critères d’admissibilités ressemblaient davantage à des critères 

d’exclusion et, à l’occasion, carrément à des critères de discrimination basés sur les revenus, les 

comportements ou le mode de vie. De plus, ils étaient préoccupés par le financement de plus en 

plus fréquent de projets ponctuels à visées très spécifiques qui ne favorisent ni la création d’une 

relation de confiance durable ni l’accompagnement adapté et personnalisé. Les TR ont toutefois 

tenu à noter qu’un petit nombre d’organismes réussit le pari de l’adaptation aux jeunes. Selon eux, 

cet effort est payant puisqu’il donne l’occasion à ceux-ci d’avoir accès à des services qui valorisent 

leurs choix et leurs valeurs. Un avantage qui favorise leur réussite et le développement de leur 

propre manière de tisser des liens avec le reste de leur communauté.   

 

Les TR démontraient également une sensibilité envers les organismes et les services publics qui 

ont souvent de bonnes raisons pour la mise sur pied de projets et l’élaboration de critères : répondre 

à un besoin précis, subventions insuffisantes, cohérence dans la mission de l’organisme ou la 

philosophie d’intervention, obtention d’un taux de « succès » élevé, etc. Il n’en reste pas moins que 

pour eux les conséquences sont sans équivoque : un nombre intolérable de jeunes n’arrivent pas à 

avoir accès aux services adaptés et ne reçoivent donc pas de soutien parce qu’ils ne correspondent 

pas aux mandats, aux critères ou aux projets des services publics et communautaires. Le message 

envoyé aux jeunes est clair : c’est à eux de rentrer dans le moule des organismes et non aux services 

offerts d’apprendre à composer avec les réalités quotidiennes des jeunes.  

En résumé dans cette section : 
L’accès aux ressources est limité par leur quantité : 

- On retrouve une concentration ou au contraire un vide dans la présence des ressources variant en 
fonction des territoires ciblés et des problématiques sociales ciblées par les bailleurs de fonds. 
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Cohabitation  

Les rencontres ont donné lieu à de nombreux échanges autour de la question du rassemblement des 

jeunes. Dans leurs discussions, les TR ont indiqué que les personnes qu’ils rejoignent occupent 

l’espace public, mais que l’incontournable cohabitation qui en résulte occasionne souvent des 

interactions conflictuelles avec les autres groupes d’acteurs de la communauté. Ils ont également 

constaté que ces relations difficiles contribuent aux manques de lieux de socialisation des jeunes 

et que, jumelée à d’autres facteurs, cette situation pouvait provoquer leur isolement. Deux constats 

à travers desquels il est possible de voir émerger de nombreux autres enjeux et difficultés qui seront 

explorés dans les sections à venir. 

 

Espace public  

Le partage de l’espace public représentait le deuxième enjeu le plus souvent mentionné dans les 

échanges entre TR et concernait neuf des 23 situations qu’ils analysèrent. Ils ont identifié les parcs, 

les terrains de sports, la rue, les centres commerciaux, les cours intérieures d’HLM, les tables à 

pique-nique et les sorties de métros comme des lieux de rassemblement pour les jeunes. 

  

- Les personnes n’appartenant pas à une catégorie ciblée par le financement ou habitant un territoire 
mal desservi devront se déplacer sur de longues distances avec peu de moyens pour accéder aux 
services.  

L’accessibilité aux ressources d’aide est également restreinte par leurs processus d’accès : 
- Les personnes, bien qu’elles connaissent certaines ressources, ignorent les processus nécessaires 
afin d’y avoir accès. 

- Même une fois enclenchées, les démarches sont des épreuves complexes où les gens sont 
confrontés à des difficultés qui peuvent avoir un impact sur leur recherche d’aide.  

Les mandats et critères des ressources d’aide sont une autre contrainte à leur accessibilité : 
- Ils restreignent l’accès aux services et certaines personnes sont systématiquement exclues de leurs 

services.  
- Il y a une augmentation des financements pour des projets ponctuels qui nuisent à la création de 
liens durables et des accompagnements s’adaptant aux trajectoires spécifiques des personnes.  
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Les discussions indiquaient que, selon les TR, une forte proportion des membres des communautés 

possède une opinion négative des personnes rejointes par le travail de rue. Ils soulignaient que la 

méconnaissance, l’incompréhension et la peur de celles-ci 

amènent les gens à être intolérants et à avoir des interactions 

souvent conflictuelles avec elles. Des mesures sont donc 

prises afin de limiter la présence et le regroupement des 

jeunes. Les échanges faisaient ressortir qu’ils pouvaient être 

contraints d’utiliser une zone spécifique (par exemple un 

skateparc ou une rue non résidentielle) où leurs 

comportements sont en partie tolérés (par exemple la consommation de pot, mais pas la vente; 

travail du sexe), mais au-delà de laquelle ils ne le sont absolument pas. Les espaces peuvent 

également changer de vocation afin de favoriser leur utilisation par certains groupes (comme les 

jeunes familles) plutôt que le rassemblement des jeunes. Dans d’autres contextes, on empêche tout 

simplement les regroupements dans les espaces en éliminant ce qui les rend attrayants : 

désinstallation d’une table à pique-nique, destruction d’un abri contre la pluie, modification de 

l’éclairage, etc.  

 

Dans toutes ces situations, les règlements municipaux constituent un élément essentiel à prendre 

en compte lors des conflits puisqu’ils établissent les règles concernant l’utilisation des espaces 

publics et justifient les interventions policières auprès des personnes ne les respectant pas. Les 

échanges ont indiqué que cette justification pouvait 

provenir des plaintes formulées par des citoyens, 

mais qu’elle pouvait aussi s’apparenter davantage à 

du profilage social et mener à du harcèlement 

psychologique et physique. Certaines régions 

semblent d’ailleurs particulièrement touchées par 

cette réalité, notamment Montréal, Québec, l’Estrie 

et l’Outaouais. À cet égard, des TR ont soulevé que 

certains corps policiers utilisent parfois le potentiel 

d’attraction qu’exercent les organismes communautaires chez les jeunes afin d’identifier ceux 

qu’ils jugent susceptibles de commettre des délits ou qui peuvent être perçus comme des 

Renverser la tendance! 

Dans Chaudière-Appalaches, on 
indiquait que dans certains villages les 
jeunes sont très intégrés dans les 
activités et ne manquent pas de lieux 
pour socialiser entre eux, mais aussi 
avec le reste de la communauté. Les 
événements de derby de démolition en 
sont un exemple.  

Renverser la tendance! 

À Gatineau, les TR ont indiqué que la cohabitation 
entre les fonctionnaires gouvernementaux et les 
personnes rejointes par le travail de rue n’est pas 
toujours facile et qu’elle occasionne son lot de 
plaintes aux services de police.  
C’est, toutefois, en réponse à des préoccupations 
de leur part que la situation de l’itinérance au 
bord du ruisseau de la Brasserie a retenu 
l’attention de différents acteurs de la 
communauté et que la concertation fut entamée 
pour accompagner les occupants du site.  
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indésirables dans les lieux publics. Ce problème ne fut par ailleurs relevé que par un certain nombre 

de membres de la communauté de pratique et des points de vue plus ou moins critiques des impacts 

des règlementations municipales et des services de police sur le partage de l’espace public se firent 

entendre lors des rencontres. Des divergences d’opinions qui ne se sont toutefois pas répétées lors 

des discussions sur les effets néfastes de la judiciarisation des jeunes, un sujet qui faisait 

particulièrement l’unanimité chez l’ensemble des TR.  

 

Les discussions ont aussi mis en lumière que si les relations difficiles entre les jeunes et les autres 

membres de la communauté peuvent être causées par une détérioration de leurs interactions, elles 

peuvent aussi être le résultat d’autres phénomènes. Les TR soulignaient notamment que certaines 

régions sont spécialement touchées par des changements démographiques importants comme le 

vieillissement de la population. D’autres encore relevaient que les tentatives de revitalisation et 

d’urbanisation de certains quartiers ou secteurs moins fortunés entraînent l’arrivée de populations 

plus riches sur le territoire. Dans les deux cas, ces bouleversements occasionnent une compétition 

entre ces groupes et les jeunes afin de s’approprier l’utilisation des espaces de rassemblement, 

comme les parcs ou les centres commerciaux.  

 

En somme, les problèmes de cohabitation et de partage de l’espace public tendent à augmenter le 

sentiment d’insécurité, le profilage social et la judiciarisation des jeunes. Cette situation limite la 

présence et le regroupement des personnes rejointes par le travail de rue dans l’espace public. Ce 

qui, par le fait même, diminue le nombre de lieux de socialisation qui leur sont accessibles et 

contribue à leur isolement. 

 

Isolement 

Le manque de lieux de socialisation pour les groupes de jeunes 

offre une occasion de prendre conscience que l’isolement n’est 

pas qu’un enjeu individuel, mais qu’il peut également toucher 

des groupes. Les échanges soulignaient effectivement que le 

repli des jeunes des lieux publics les amène parfois à se 

rassembler dans des endroits reculés où ils ne subissent pas la 

Échos du terrain 

Dans le comité régional des 3L, on 
donnait l’exemple des jeunes âgés de 
16 et 17 ans qui ne trouvent pas 
d’endroits pour socialiser. Trop vieux 
pour se tenir en gang dans les lieux 
publics et trop jeunes pour 
fréquenter des bars, ils se retrouvent 
alors entre deux chaises.  
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pression de la part des autres membres de la communauté, alors que d’autres choisissent de se 

réunir dans les maisons et les appartements, des espaces plus difficiles à intégrer pour les TR.  

 

On assiste alors à un véritable éloignement physique entre les jeunes et le reste de la communauté. 

Une distance qui ne se résume toutefois pas qu’au seul manque de lieux de socialisation puisque 

les TR identifiaient également d’autres facteurs y contribuant :  

- La distance géographique qui sépare les gens des différents services (alimentaires, écoles, 

ressources d’aide, etc.) 

- Les transports en commun inadaptés aux réalités des régions moins densément peuplées 

(absence de service, fréquences de passage, trajets, tarifs) 

- Les opportunités de socialisation qu’offrent les nouvelles technologies. 

- La fluctuation de la température et le changement des saisons qui poussent les gens à rester à 

l’intérieur ou au contraire à faire un usage intensif des espaces extérieurs.  

Ils relevaient aussi que certains secteurs d’activités, comme l’agriculture, contribuent à l’isolement 

des personnes qui s’y livrent puisqu’ils absorbent l’entièreté de leur emploi du temps et de leurs 

énergies. Si les situations concernant les transports et les activités semblent toucher plus 

spécifiquement les zones plus rurales, on ne peut pas les y réduire puisque certaines zones urbaines 

connaissent le même sort. De plus, les discussions soulignaient aussi le manque de mobilité de 

certains jeunes de la région métropolitaine qui ne se déplacent pas hors du quartier où ils habitent, 

et ce, malgré la présence d’un réseau de transports plus développé (mais dont on peut questionner 

l’accessibilité). 

 

L’isolement des jeunes prend donc la forme d’une distance physique tangible qui, à son tour, 

devient un piège pour eux puisqu’ils se retrouvent plus ou moins coincés à l’intérieur de leur réseau 

d’appartenance ou de leur réalité individuelle avec peu de possibilités d’interactions. Cette situation 

contribue à l’augmentation des préjugés à leur égard, à leur méconnaissance des ressources d’aide 

ainsi qu’à leurs difficultés lorsqu’ils tentent d’y accéder. Par conséquent, l’isolement des personnes 

que rencontrent les TR pose un problème dans la lutte pour la reconnaissance de leur voix, de leurs 

besoins et de leurs spécificités. 

 

 



 27 

Relations familiales 

La famille et l’adversité 

Le thème de la famille a été abordé à plusieurs reprises lors de discussions ayant comme sujet 

central d’autres thématiques. Lorsqu’ils s’y référaient, les TR indiquaient que celle-ci constitue un 

des éléments les plus déterminants dans le parcours des personnes qu’ils accompagnent. Les 

échanges ont néanmoins démontré qu’elle représente souvent une source d’ennuis plutôt qu’une 

source de soutien. Les TR observaient que les jeunes ont des relations difficiles avec leurs parents, 

ce qui peut parfois mener à un désengagement de part et d’autre. Ce désinvestissement est lourd de 

conséquences, puisqu’il peut se traduire en l’absence de modèles parentaux ou encore en une 

influence négative de ceux-ci. Certains TR questionnaient aussi la nature des liens qui en résulte et 

se montraient préoccupés par le support financier gouvernemental qui, dans certains cas, constitue 

la principale motivation pour garder les mineurs au domicile familial. Une fois arrivé à 18 ans, le 

support disparaît et les enfants sont contraints de se trouver un appartement sans autre appui de 

leurs parents. Ceci étant dit, les défis sont aussi nombreux pour les parents. Ils ont eux-mêmes 

souvent grandi dans un contexte socio-économique difficile où ils sont devenus parents tôt dans 

leur vie. De plus, devant l’éclatement des familles, un grand nombre de jeunes femmes et de jeunes 

hommes doivent faire face aux défis de la parentalité seuls.  

 

En résumé dans cette section : 
L’utilisation des espaces publics par les personnes rejointes par le travail de rue occasionne des 
interactions difficiles causant des problèmes de cohabitation : 

- Les interactions conflictuelles proviennent des préjugés et des peurs entre les groupes. Des 
mesures sont alors prises afin de limiter la présence et le regroupement des jeunes.  

- Les règlements municipaux servent souvent de justification pour les interventions policières ce qui 
mène à la judiciarisation des personnes.  

- Les changements démographiques et la revitalisation de certains secteurs occasionnent aussi des 
problèmes de partage de l’espace public.  

Les contraintes liées à l’utilisation des espaces publics par les jeunes réduisent leurs possibilités de 
socialisation et contribuent à leur isolement : 

- L’isolement n’est pas qu’un problème individuel, il affecte également les groupes. 
- D’autres facteurs contribuent à l’isolement des jeunes.  
- L’isolement se manifeste par une distance physique tangible qui se transforme aussi en une 

diminution des contacts avec les autres groupes, ce qui contribue au maintien des préjugés et des 
peurs. 
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Les parcours familiaux des personnes rejointes par le travail de rue sont donc remplis de 

complications et, dans ce contexte, il n’est pas rare qu’à un moment ou un autre de leur trajectoire, 

elles aient à transiger avec la direction de la protection de la jeunesse (DPJ). Cette rencontre, 

souvent inattendue et involontaire, ne produit 

toutefois pas toujours les effets espérés et elles 

atteignent souvent la majorité en ne possédant pas les 

habiletés nécessaires pour faire face aux aléas de la 

vie adulte. La transition des centres jeunesse (CJ) vers 

l’autonomie ne se fait donc pas sans problèmes et ne 

représente pas forcément un gage d’espoir pour leur 

future. Une période que les TR n’ont pas hésité à 

qualifier de « trou », démontrant par là tous les efforts 

qui doivent être mis en œuvre par les jeunes pour s’en extirper et se tailler une place dans la société. 

Des efforts qui ne sont toutefois pas moins grands pour les jeunes ayant grandi dans leur milieu 

familial. Une situation qui affecte donc une grande proportion des jeunes qu’accompagnent les TR 

et que ces derniers imageaient en affirmant qu’une fois en appartement, « les jeunes n’arrivent pas 

à se faire une sauce à spagat »! Il semble donc que, dans ce contexte, il soit difficile pour les jeunes 

de se départir de l’héritage légué par les générations précédentes et de changer leurs conditions de 

vie. 

 

Sexualité et prévention 

Les remarques sur les dynamiques familiales ont démontré la place importante qu’elles occupent 

dans la construction identitaire des jeunes. Ainsi devant l’absence de modèles parentaux ou leurs 

influences négatives ainsi que la parentalité adolescente, il n’est pas surprenant que les échanges 

entre TR aient également fait état de préoccupations à propos de la sexualité des jeunes. À cet 

égard, l’exploration dont elle fait l’objet représente une facette à part entière de leur processus de 

recherche identitaire. Toutefois, les TR soulignaient que les personnes qu’ils accompagnent 

possèdent rarement les informations nécessaires à des choix éclairés concernant les impacts de 

leurs pratiques sexuelles. En ce sens, plusieurs mythes subsistent encore et ont des conséquences 

significatives comme la propagation d’infections transmises par le sang et sexuellement (ITSS) 

ainsi que les grossesses non planifiées et non désirées. De plus, il faut aussi relever que les 

Échos du terrain 

À Québec, on donnait l’exemple de jeunes 
ayant passé la majorité de leur vie en CJ et se 
retrouvant par la suite à 18 ans à squatter 
d’un appartement à l’autre. N’étant plus sous 
l’autorité de la DPJ, ils n’entretiennent que 
des contacts sporadiques avec les équipes 
des CJ et la relation avec leurs parents est 
souvent tendue, sinon inexistante. Ils se 
retournent donc vers leurs réseaux 
d’appartenance qui représentent une source 
de soutien parfois précaire. 
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stéréotypes au sujet du rôle des femmes et des hommes sont toujours véhiculés et affectent les 

relations entre les jeunes. Ils peuvent également avoir des répercussions sur l’exploration de leur 

sexualité et sur leurs pratiques sexuelles.  

 

Les tentatives d’intégration 

Plusieurs TR ont noté une démotivation des jeunes vis-à-vis du milieu scolaire qui se transforme 

souvent en arrêt de leur parcours scolaire. Devant le 

marché du travail et les programmes gouvernementaux qui 

accordent rarement d’importance aux parcours atypiques, 

les jeunes se retrouvent face à deux possibilités : tenter de 

trouver un emploi ou tenter de recevoir de l’aide financière 

de dernier recours. Les TR soulevaient que l’atteinte de la 

première option comporte des défis majeurs pour les 

jeunes. En effet, les discussions soulignaient qu’ils ont de 

la difficulté à rédiger un CV, que les antécédents 

judiciaires représentent une entrave à leur embauche et que le respect des conditions d’emplois leur 

demande beaucoup d’efforts. De plus, même une fois embauchées, les conditions de travail 

précaires et la perte de certains acquis liés à l’aide de dernier recours font qu’il leur est pénible de 

conserver leur emploi. Cette situation difficile peut parfois devenir une source de démotivation 

supplémentaire pour les personnes désirant rependre leur parcours scolaire. Ainsi, même si les 

programmes gouvernementaux mettent de l’avant des mesures visant la réintégration du marché 

du travail, les personnes visées par ceux-ci s’exposent, lors de cette tentative d’intégration, à des 

défis de tailles et possiblement à des échecs qui peuvent avoir de graves conséquences sur leur 

trajectoire de vie.  

Les 

discussions ont également fait état d’un autre type de tentative d’intégration qui peut être complexe 

Renverser la tendance! 

À Montréal, on donnait l’exemple de 
jeunes qui ont de la difficulté à finir leurs 
parcours scolaires en raison de leurs 
antécédents judiciaires, particulièrement 
quand vient le temps de trouver un stage. 
L’accompagnement de ces jeunes, en 
plus de les soutenir dans la réflexion sur 
leur projet d’étude, permet grâce à des 
partenariats privilégiés de référer 
certains d’entre eux vers des milieux de 
stage qui acceptent leur passé.  

Échos du terrain 

Au Saguenay-Lac-Saint-Jean, on spécifiait que le marché du travail à changer ses exigences envers 
les personnes qui recherchent un emploi. Elles doivent maintenant trouver un travail qui 
correspond à des qualifications précises qui doivent être acquises et certifiées lors d’une formation 
dans un établissement d’enseignement. Ces nouvelles exigences provoquent des attentes de 
performance et d’efficacité qui exercent une pression supplémentaire chez ceux et celles qui 
cherchent un travail.  
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pour les personnes rejointes par le travail de rue. Les TR mentionnaient que les personnes 

provenant de communautés très unies sont parfois appelées à les quitter pour diverses raisons (prix 

des loyers, problèmes avec leurs réseaux, thérapies, etc.) pour ensuite y revenir. Cette transition ne 

se fait toutefois pas sans embûches puisque l’opinion qu’ont les gens d’elles est souvent difficile à 

changer. Les perceptions et préjugés ont donc tendance à rester et à empêcher les personnes 

d’opérer des changements lorsqu’elles reprennent contact. Ainsi, que la tentative d’intégration 

concerne le milieu scolaire, le marché du travail ou une communauté, cet enjeu trouve ses racines 

dans les obstacles que rencontrent les jeunes à faire accepter leurs choix et leur mode de vie par les 

autres acteurs avec qui ils doivent entrer en lien. 

 

Les descriptions de ces quatre thématiques a ainsi permis de donner un portrait plus précis de ce 

que vivent les jeunes lorsqu’ils sont à la recherche d’aide, qu’ils partagent des espaces avec d’autres 

groupes de leur communauté, dans leurs dynamiques familiales et dans leurs tentatives 

d’intégration. Le résumé de ces discussions a illustré comment les interactions peuvent être une 

source de conflits donnant lieu à des relations difficiles et parfois nuisibles aux personnes rejointes 

par le travail de rue. Il a aussi souligné l’impact de certaines causes structurelles qui, en amont, 

tendent à compliquer ces interactions, mais enrichissent la compréhension qu’en ont les TR. Si les 

trois thématiques détaillées jusqu’à présent représentaient la majorité des enjeux qui ont été 

discutés lors des rencontres, une autre préoccupation nommée par les TR nécessite qu’on s’y 

attarde : les conditions matérielles des personnes rejointes par le travail de rue. 

 

En résumé dans cette section : 
Des tentatives d’intégration peuvent être entreprises dans le milieu scolaire ou le marché de l’emploi, 
mais les possibilités sont limitées puisque les parcours atypiques sont rarement valorisés : 

- L’arrêt du parcours scolaire des jeunes est une contrainte à leur accès à l’emploi. 
- Leur passé judiciaire, les habiletés nécessaires à la recherche d’emploi et les conditions de travail 
sont des freins à l’obtention et au maintien d’un travail.  

Une tentative d’intégration peut aussi être tentée dans une communauté qu’une personne a quittée : 
- Le prix des loyers, les problèmes avec les réseaux de soutien et d’appartenance, les thérapies et les 

séjours en prison sont tous des raisons qui peuvent pousser une personne à quitter sa 
communauté.  

- Le retour peut être brutal parce que les perceptions passées à propos de la personne ont tendance 
à coller et à interférer avec ses tentatives de changements.  
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Les conditions matérielles 

Bien que cette thématique n’ait pas été aussi détaillée que celles présentées jusqu’à maintenant, il 

n’en reste pas moins qu’elle faisait l’unanimité auprès des différents participants aux rencontres. 

Que ce soit lors des échanges sur ce que vivent les jeunes ou lors de l’analyse des mises en situation, 

les conditions matérielles des personnes rejointes par le travail de rue revenaient fréquemment sur 

la table. Les TR notaient que les revenus des personnes qu’ils rencontrent sont souvent insuffisants 

pour combler leurs besoins de base. Le manque de travail, le travail au salaire minimum, le travail 

à temps partiel et l’aide financière de dernier recours sont tous des raisons qui font en sorte que les 

personnes ont une entrée d’argent insuffisante. Une situation qui pousse bien des gens à faire appel 

à des activités économiques illicites comme : le travail au noir, les activités reliées à la criminalité 

et le travail du sexe.  

 

Avec ou sans activités d’appoint, les personnes vivent tout de même une précarité économique qui 

ne leur permet pas de faire face à l’augmentation du coût de la vie. Une réalité, qui à elle seule, 

peut devenir étouffante. À cet égard, les TR mentionnaient l’augmentation imposante des prix des 

logements et la difficulté d’accès aux logements subventionnés. Les discussions concernant les 

conditions matérielles des jeunes ont ainsi souligné qu’elles constituent non seulement une source 

de pauvreté économique, mais qu’elles représentent également un ensemble de difficultés qui 

participent au phénomène de l’itinérance en en amorçant son processus ou bien en maintenant les 

gens dans une situation de précarité et d’instabilité.  

 

Trois réalités comme trame de fond 

Une dernière section est nécessaire afin de compléter le portrait de ce que vivent les personnes 

rejointes par les TR. Toutefois, celle-ci doit examiner trois réalités qui, à la lumière des échanges, 

affectent leur quotidien, mais représente davantage sa trame de fond que le moteur de ses 

perturbations. Les discussions ont donc souvent adressé les thèmes de la consommation de drogues, 

En résumé dans cette section : 
- Les revenus des personnes sont insuffisants pour combler leurs besoins de base. 
- Cette situation amène les gens à faire appel à des rentrées d’argent d’appoint illicites.  
- Avec ou sans entrées d’argent supplémentaires, l’augmentation du coût de la vie (nourriture, 

logement, etc.) peut être étouffante pour un budget et constitue une source de pauvreté 
économique.  
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d’alcool et de médicaments, des troubles de santé mentale et de la violence à travers le prisme de 

l’ordinaire, du vécu et du quotidien.  

 

Consommation 

Ainsi, dans la majorité des occasions où la consommation était 

mentionnée, c’était afin de comprendre les raisons qui 

l’expliquent. En ce sens, les TR mentionnaient que le désir de 

performance, l’automédication et la fuite constituent les 

principales motivations des jeunes qui consomment. À cet 

égard, les échanges ont davantage tenté de démontrer l’aspect 

adaptatif de la consommation, plutôt que de souligner les 

problèmes qui y sont reliés. Néanmoins, l’analyse des mises en situation a aussi démontré que la 

consommation est un sujet qui doit parfois être directement abordé par les TR à l’intérieur 

d’interventions visant à résoudre des situations complexes. Ils proposent alors à la personne 

accompagnée de remettre en question ses habitudes de consommation afin de résoudre une 

situation qui lui pose problème, par exemple équilibrer un budget afin de maintenir un logement. 

Ainsi, l’ensemble de ces réflexions vient renforcer l’idée que la consommation tend à être une 

manière pour les jeunes d’affronter les défis que comporte leur quotidien plutôt qu’une source de 

problèmes dans leur parcours.  

 

Santé mentale 

Les troubles de santé mentale semblent aussi être une situation courante pour les personnes 

rejointes par le travail de rue. Les mises en situation choisies par les différents groupes ainsi que 

les discussions qui les entourèrent indiquent qu’elles sont, dans d’importantes proportions, 

susceptibles d’être touchées par ce phénomène. Les TR soulevaient que certaines personnes ont 

reçu un diagnostic et qu’elles rencontrent un psychiatre qui assure leur suivi, bien que ce ne soit 

seulement le cas pour une minorité des jeunes qu’ils rencontrent. En effet, plusieurs personnes ont 

reçu un diagnostic dans le passé et voient maintenant leur suivi pris en charge de manière ponctuelle 

par un ou des médecins, ou bien ne reçoivent plus aucun support. Dans d’autres cas, elles n’ont 

jamais été diagnostiquées, mais semblent démontrer des traits ou des symptômes. Les discussions 

révélaient également que les personnes non diagnostiquées et celles ayant des suivis isolés 

Renverser la tendance! 

En Abitibi, une initiative d’une 
équipe de travail de rue qui 
cherchait à créer un lien avec un 
groupe de personnes a provoqué 
les conditions favorables à la 
réapparition de la distribution de 
matériels d’injection stériles dans 
leur communauté.  
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rencontrent plusieurs obstacles lorsqu’elles souhaitent avoir un accès stable à un suivi à long terme. 

Les échanges indiquaient toutefois que leur santé mentale ne constitue pas le principal moteur de 

leurs problèmes. Elles y faisaient davantage référence comme l’une des parties d’un ensemble 

d’expériences, parfois difficiles, qui coexistent entre elles et qui dessinent leur trajectoire.  

 

Violence 

Dans le même ordre d’idée, de nombreux TR ont soulevé que la violence occupe une place 

importante dans la vie des personnes qu’ils rencontrent. Que ce soit à travers la famille, les réseaux 

d’appartenance, des activités criminogènes ou les 

institutions, la violence se manifeste dans leur vie à travers 

les manières de dire et les manières de faire. Et bien qu’elle 

s’exprime sous diverses formes (psychologique, physique, 

sexuelle) et à des degrés différents, qu’elle ne soit jamais 

« banale » et puisse à l’occasion être brutales, elle reste 

courante et même quotidienne. Elle constitue donc, avec la 

consommation et la santé mentale, l’un des éléments qui 

participent à l’équilibre, parfois fragile, du vécu des jeunes. Des facettes de leur vie qui, en temps 

d’incertitude et d’instabilité, doivent parfois être abordées, remises en question et réévaluées afin 

d’occasionner les changements nécessaires à leur mieux-être.  

 

En résumé dans cette section : 
- La consommation a un aspect adaptatif pour les personnes rejointes par le travail de rue et 

représente une manière d’affronter les défis qui se présentent à eux plutôt qu’être la source de 
leurs problèmes.  

- Les problèmes de santé mentale (diagnostiqués ou non) représentent l’un des éléments d’un 
ensemble d’expériences, parfois difficiles, qui coexistent entre elles et qui construisent le vécu des 
personnes.  

- La violence est une réalité étroitement nouée au quotidien des jeunes.  
Ces éléments participent à l’équilibre, parfois fragile, du vécu des jeunes, ce qui ne veut pas dire qu’ils 
ne peuvent être remis en questions et réévalués lorsque ces derniers vivent des périodes difficiles. 

Échos du terrain 

Au Bas-Saint-Laurent, on identifiait 
qu’une grande proportion de 
jeunes idéalisent et valorisent 
l’univers criminel. Cette situation a 
par la suite un impact sur leurs 
perceptions  des comportements 
violents qui le caractérisent et 
qu’ils tentent parfois de 
reproduire.  
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Deuxième partie : le bilan 

En traçant les contours de ce que vivent les jeunes rejoints par les TR du Québec, le portrait présenté 

en première partie a identifié que les défis qu’ils rencontrent sont largement influencés par les 

relations qu’ils entretiennent avec les autres membres de leur communauté. Le travail de rue en 

cherchant à créer des liens de proximité avec ces jeunes, se trouve nécessairement à être impliqué 

dans ces rapports. La deuxième partie du bilan vise donc à décrire le rôle qu’occupent les TR du 

Québec dans cet espace relationnel entre les communautés et les personnes qu’ils accompagnent. 

Pour ce faire, les stratégies qu’ils utilisent seront brièvement décrites ce qui donnera des pistes 

quant à la manière dont elles contribuent à l’amélioration des relations. Cette description donnera 

également l’occasion de proposer des réflexions à mener et des formations à déployer afin de 

favoriser le soutien des acteurs locaux impliqués dans l’organisation du travail de rue. 

 

Rôles, stratégies et contributions 

Les TR agissent à titre d’accompagnateurs dans la vie des gens qu’ils rencontrent. Le regard qu’ils 

portent sur les mises en situation analysées lors des rencontres constitue un indicateur de cette 

position. En effet, lorsqu’ils analysèrent une situation, le portrait qu’ils en dressaient était 

minutieux et suivait attentivement le déroulement des différents événements. De plus, leurs 

descriptions étaient toujours étoffées de nombreux et riches détails sur le parcours des personnes 

concernées et sur les différents aspects qui le façonnent. L’attention qu’ils accordent à ces éléments 

démontre la profondeur de leur engagement dans leurs relations avec les jeunes ainsi que dans les 

démarches qu’ils entreprennent ensemble.  

 

Stratégies 

Les échanges tenus lors des rencontres ont permis de rassembler une série de stratégies mises en 

œuvre par les TR afin d’accomplir ce rôle d’accompagnement. Grâce à ce regroupement, il a été 

possible d’identifier huit catégories d’actions caractéristiques en travail de rue. Si ce genre de 

catégorisation témoigne de la gamme des possibles pour la pratique, elle ne peut qu’être incomplète 

et ne peut représenter toute la créativité qui se situe au cœur de cette approche d’intervention. La 

Dans cette section nous tentons de répondre aux questions suivantes : 
- Quelles sont les stratégies utilisées par les TR lorsqu’ils tentent d’entrer en relation avec des jeunes? 
- Quelles actions posent-ils afin de mettre en œuvre ces stratégies?  
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création de ces catégories ne doit donc pas fixer les contours de la pratique et lui faire perdre la 

flexibilité qui fait sa force, mais bien donner l’occasion à la communauté de pratique en travail de 

rue d’amorcer une discussion sur les voies à emprunter pour le développement de la pratique.   

 

Transmettre de l’information 

Les TR transmettent de l’information aux jeunes sur différents sujets (la sexualité, les drogues, les 

ressources d’aide, leurs droits et responsabilités en vertu des lois, etc.). Ils les sensibilisent 

également à des réalités sociales qui diffèrent des leurs en leur donnant de l’information à ce sujet. 

Ils peuvent aussi offrir des renseignements sur certaines habitudes de vie qui favorise le mieux-être 

des personnes.  

 

Développer la relation 

Les TR mettent beaucoup d’énergie à développer et maintenir des relations basées sur la proximité 

et la confiance avec les personnes qu’ils rejoignent. Pour ce faire, ils vont apprendre à connaître 

les personnes, intégrer leur communauté, respecter leur rythme et leur démontrer qu’ils sont 

disponibles. Ils vont également vouloir maintenir le lien avec les jeunes en s’assurant que leur 

présence soit stable, assidue et méthodique. Ils vont aussi vouloir démontrer aux personnes qu’ils 

sont conscients que la relation qu’ils ont développée avec elle est significative.  

 

Donner du soutien 

À l’intérieur des relations qu’ils développent, les TR vont s’assurer de soutenir les jeunes qu’ils 

rencontrent, et ce, quel que soit le lien de confiance qu’ils ont développé avec eux. Ainsi que ce 

soit sur le coin d’une rue lorsqu’ils donnent du matériel de contraception ou dans un café lorsqu’ils 

ont une longue discussion, les TR sont présents pour les personnes qu’ils accompagnent. Ils 

cherchent à être disponibles pour parler en personne ou au téléphone et ils s’adaptent aux horaires 

des milieux où ils travaillent. Ils proposent une oreille attentive, une attitude apaisante et cherchent 

à être bien compris. Ils favorisent l’introspection et vont parfois confronter leur interlocuteur afin 

de susciter des réflexions. Dans certains contextes, le soutien peut être très concret, comme 

lorsqu’ils offrent leur téléphone pour des appels ou lorsqu’ils prennent en note des informations 

pour la personne. Lorsqu’ils sont témoins d’une situation de crise, ils évaluent son urgence et 
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peuvent tenter de la désamorcer. En tout temps, ils s’assurent de la confidentialité des informations 

qui leur sont transmises.  

 

Clarifier une situation 

Les TR partagent le quotidien des jeunes qu’ils accompagnent. Souvent, ils voient les situations 

difficiles émerger directement sous leurs yeux ou elles leur sont confiées peu après leur 

déroulement. À ce stade, la demande de la personne est encore à l’état brut. Ses besoins ne sont pas 

définis et c’est ce que cherchent à comprendre les TR à l’aide du lien déjà existant et des questions 

qu’ils posent. Cette clarification donne l’occasion aux personnes de faire sens de leur histoire et 

aux TR de trouver des pistes d’action avec elles.  

 

Participer à la concertation  

À travers les liens qu’ils développent avec l’ensemble des acteurs des communautés où ils 

travaillent ainsi qu’en s’impliquant dans les espaces d’échange entre ceux-ci, les TR sont engagés 

à améliorer les processus de collaborations et de concertations. Ils mobilisent différents partenaires 

autour de projets, les sensibilisent aux enjeux que vivent les personnes rejointes par le travail de 

rue et dédramatisent des situations conflictuelles. Ils n’hésitent pas à se faire critiques des réponses 

que propose la communauté aux besoins des jeunes lorsqu’ils le jugent nécessaire et à se porter à 

la défense de leurs droits. C’est à cet égard qu’ils agissent à titre de médiateur et de traducteur.  

 

Orienter la personne  

Comme l’a rapporté le portrait fait en première partie, naviguer dans les différentes ressources 

d’aide présente de nombreux défis pour les jeunes. Les TR ont développé plusieurs stratégies pour 

les aider dans cette tâche complexe. Ils développent des liens avec des acteurs clés dans les 

ressources d’aide afin de pouvoir diriger directement les jeunes vers elles, ils personnalisent donc 

leur référence vers celles-ci. Ils vont également les soutenir dans leurs démarches d’aide en offrant 

du soutien, mais aussi en les accompagnant aux rendez-vous. À l’occasion, ils vont aussi servir de 

facilitateur lorsque les personnes se rendent à une ressource pour qu’elles puissent comprendre ce 

qui se passe, mais aussi afin qu’elles soient bien comprises par le personnel. Le même type de 

support peut être proposé lorsqu’un jeune ou un groupe de jeunes désire mener à terme un projet 

dans leur collectivité. Ainsi, lorsque les TR orientent les gens qu’ils accompagnent, c’est à la 
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manière d’une boussole qu’ils le font. Ils ne dictent jamais la direction à prendre, mais s’avèrent 

un repère fiable et facilement accessible.  

 

Gérer les risques  

Lorsque les TR portent leur regard sur les réalités des jeunes, ils tentent de saisir les opportunités 

qu’elles offrent tout comme les risques qu’elles renferment. Préoccupés par le mieux-être des 

personnes qu’ils accompagnent, ils cherchent, avec elles, à diminuer les conséquences négatives 

liées à leurs contextes de vie et, en ce sens, adoptent l’approche de réduction des méfaits. Ce travail 

peut aussi se traduire à l’intérieur des démarches entreprises pour trouver un toit pour la nuit à une 

personne ou pour qu’elle soit mieux comprise par sa communauté.  

 

S’assurer de sa neutralité 

Les TR ont un souci particulier pour le respect des valeurs et du mode de vie des personnes qu’ils 

rencontrent. L’ATTRueQ fait même de ce principe un article central de son code d’éthique2. À ce 

titre, lorsque les TR entrent en contact avec les jeunes, ils le font en respectant leurs rythmes, sans 

attente et sans condition. Une attitude de non-jugement et d’impartialité qu’ils transposent dans 

l’ensemble des relations qu’ils construisent. Cette neutralité se manifeste donc aussi dans le rôle 

de médiateur des TR puisqu’ils entretiennent souvent des liens de confiance avec les différents 

partis en cause. 

 

L’accompagnement, une forme de médiation? 

 

                                                 
2 « Article 1.2.1 Dans ses actions, le travailleur de rue n’utilise pas nécessairement la norme sociale comme 

critère de base. La référence est la réalité propre à la personne accompagnée, celle de l’individu, non de la 

société. Son action repose sur le respect mutuel. » (ATTRueQ, 2010) 

Dans cette section nous tentons de répondre aux questions suivantes : 
- Quelle est la réponse du travail de rue aux relations souvent conflictuelles qui se développent entre 

les jeunes et les autres membres de leur communauté?  
- Qu’est-ce que veut dire ce rôle pour les TR?  
- Quelles sont les difficultés provoquées par ce rôle? 
- Quels éléments de la pratique donneraient l’occasion aux TR d’aller au-delà de ces difficultés?   
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La médiation vue par les TR  

Le portrait des défis et enjeux que vivent les jeunes a souligné à plusieurs reprises que leurs rapports 

avec les autres acteurs de la communauté ont des impacts déterminants dans leur trajectoire. De 

plus, ces relations ne se limitent pas qu’au partage de l’espace public. Les relations familiales, 

l’accès aux ressources d’aide et au marché du travail ainsi que leurs tentatives d’intégration sont 

toutes des circonstances qui nécessitent des contacts avec d’autres groupes d’acteurs.  

 

Il n’est donc pas surprenant que les mises en situation choisies lors des rencontres comportent 

toutes des éléments d’interactions conflictuelles à un degré ou un autre. Les TR ont d’ailleurs 

directement abordé cet enjeu dans chacune de leur analyse. Ils identifiaient qu’ils cherchaient à y 

tempérer les conflits et faciliter les rapports entre les groupes en les sensibilisant à l’opinion de 

l’autre partie. Une approche que la majorité des groupes associait à de la médiation et qui constitue 

l’un des principaux champs d’action de leur pratique.  

 

Ce que révèlent aussi les mises en situation, c’est que les TR ont tendance à définir la médiation 

comme un processus de négociation et de résolution de conflits mettant en œuvre différentes 

stratégies afin que l’ensemble des points de vue soit entendu et compris. Le dénouement des 

conflits vise donc la reconnaissance des demandes de tous les acteurs, même ceux qui sont les plus 

marginalisés et détiennent moins de pouvoir. 

 

Ce type d’intervention représente pour le travail de rue une de ses grandes forces. Les échanges 

ont donné l’occasion aux participants de partager des exemples de situations où ils jugeaient que 

le travail de rue avait créé des effets remarquables pour la communauté ainsi que pour les personnes 

rejointes. Dans une très forte proportion, les descriptions de ces événements rapportaient des 

situations où les TR avaient instauré ou favorisé des partenariats entre différents membres de la 

communauté. Ainsi, générer et favoriser le dialogue semble être des outils que les TR maîtrisent et 

mettent à profit afin de participer aux mieux-être des personnes qu’ils accompagnent.    

 

Pourtant, c’est aussi lorsqu’ils se retrouvent dans une position d’entredeux que les participants ont 

le plus souvent nommé vivre de l’inconfort et de l’impuissance. La source de ces difficultés semble 

provenir d’une tension qui oppose deux de leurs inquiétudes par rapport à leur rôle de médiateur. 
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D’un côté, ils craignent de devenir porteurs du message du parti qui s’oppose à la personne qu’ils 

accompagnent (souvent une autre équipe d’intervention, des membres de la communauté ou d’un 

conseil municipal, etc.). De l’autre, ils redoutent que celle-ci n’arrive pas à être entendue et qu’elle 

n’atteigne pas son objectif. Si leurs préoccupations sont justifiées, elles semblent toutefois découler 

de leur souci pour le maintien de leur neutralité dans les conflits. Une perception qui tend à faire 

du médiateur un arbitre qui ne doit pas choisir de camp et qui réduit le champ d’action de la 

médiation à la résolution de conflits. Par le fait même, les TR voient leurs possibilités d’actions 

limitées et peuvent en venir à vivre ce sentiment d’impasse.  

 

La médiation : Perspectives 

Pour dépasser les tensions qu’occasionne la position d’entredeux en travail de rue, la communauté 

de pratique gagnerait à élargir sa définition de la médiation.3 On devrait, en effet, être en mesure 

d’y inclure des situations qui ne concernent pas directement des conflits ainsi que tenter d’y 

recadrer la notion de neutralité dans les relations de confiance qu’établissent les TR. 

 

Les conclusions du portrait de ce que vivent les jeunes ainsi que les stratégies utilisées par les TR 

peuvent fournir des repères pour la révision de ce concept. Le portrait a effectivement démontré 

comment les difficultés vécues par les jeunes proviennent de la position sociale qu’ils occupent, 

mais aussi comment, concrètement, les interactions difficiles qui en découlent occasionnent des 

embûches qui dépassent les conflits interpersonnels. L’exploration des stratégies mise de l’avant 

par les TR a, quant à elle, souligné que le lien de confiance entre eux et les jeunes représentent le 

moteur et le véhicule de l’aide qu’ils leur apportent. Ces observations indiquent qu’une part 

importante des actions en travail de rue consiste à accompagner les jeunes lorsque des tensions 

émergent dans la communauté, mais aussi lorsqu’elles subsistent, et occasionnent des 

conséquences, dans leur intimité, hors des contacts directs de la famille, des ressources d’aide ou 

des espaces publics. Une réflexion qui permet d’entrevoir que sous le rôle d’accompagnement se 

cache celui de la médiation. 

 

                                                 
3 La réflexion qui suit sur la médiation s’inspire en partie du texte d’Isabelle Chouinard, Yves Couturier et 

Yves Lenoir (2009) : « Pratique de médiation ou pratique médiatrice ? La médiation comme cadre d’analyse 

de la pratique professionnelle des travailleurs sociaux ».  
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Pour entrevoir cette possibilité, la médiation doit ici être comprise comme toute intervention visant 

à transformer les rapports tendus entre deux personnes ou deux groupes. Une transformation qui 

peut prendre plusieurs directions et qui n’inclut pas nécessairement un conflit. Par exemple, une 

personne peut tenter d’avoir accès à une ressource et y être refusée en raison des critères de 

l’organisme, pour ensuite retourner chez elle sans qu’un conflit ait éclaté. Elle peut toutefois se 

sentir découragée, désillusionnée et en colère. Si cette personne se confie à une travailleuse de rue, 

celle-ci se retrouve dans une position extérieure à la situation et où elle est en mesure de susciter 

une réflexion à propos de l’événement.  

 

Ainsi, que ce soit à travers la prise de conscience des émotions que provoque la situation, la mise 

en évidence des comportements de la personne qui ont pu mener au refus de l’organisme ou sa 

sensibilisation envers ses droits qui ont été bafoués, ces interventions vont entraîner la modification 

de son rapport aux événements puisque la travailleuse de rue l’aide à leur donner un sens. Le rôle 

des TR n’est donc jamais neutre puisqu’en occupant la position de médiateurs, plutôt qu’être les 

arbitres des conflits, ils se trouvent à devenir des participants dans le processus de transformation 

des personnes qu’ils accompagnent. Leur prise de position se situe donc dans le soutien qu’il 

apporte afin d’occasionner des changements dans les relations entre deux personnes ou deux 

groupes. Des changements que les TR pourraient avoir l’occasion de favoriser, non seulement chez 

les personnes qu’ils accompagnent, mais également chez les autres membres de la communauté 

avec qui elles entretiennent des rapports tendus. Ce parti pris ne les empêche toutefois pas de 

considérer qu’il est fondamental que leurs actions soient guidées par une compréhension des 

événements contextualisés en fonction des valeurs de la personne accompagnée plutôt qu’en 

fonction de celles défendues par la communauté et même des leurs. 

 

À partir de ces réflexions sur la place de la médiation en travail de rue ainsi que sur sa signification, 

quelques pistes d’action à portée très générale peuvent déjà être dégagées. 

Pistes d’action 

- Engager une réflexion collective sur les possibilités, les limites et les applications concrètes de 

la médiation au sens large en travail de rue 

- Développer ou trouver une formation sur la médiation 
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- Combiner cette formation à d’autres thématiques comme le partage de l’espace public ou les 

relations avec les partenaires afin d’établir des parallèles entre elles.  

- Revisiter la trousse « Le travail de rue : dans un entredeux » initialement développée par Annie 

Fontaine et Michelle Duval et publié en 2003 afin de se réapproprier le contenu et appliquer 

certaines recommandations qui sont étroitement liées aux conclusions de ce bilan. 

 

Réflexions pour la pratique 

Si la médiation représente un aspect central à questionner en travail de rue et qu’elle peut avoir un 

impact sur de nombreuses réflexions entourant la pratique, d’autres interrogations nécessitent 

néanmoins qu’on les traite séparément afin de cerner des préoccupations qui leur sont spécifiques. 

C’est pour cette raison que des sections distinctes seront consacrées aux défis liés au partage de 

l’espace public, à l’accompagnement vers les ressources d’aide, aux situations menant vers des 

impasses ainsi qu’à l’organisation du travail de rue au Québec.  

 

Partage de l’espace public 

Dans cette section nous tentons de répondre aux questions suivantes : 
- Comment les TR conçoivent-ils le partage de l’espace public entre les jeunes et les autres membres 

de leur communauté? 
- Quelles difficultés peuvent émerger de cette lecture du partage de l’espace public?  
- Quels éléments de la pratique donneraient l’occasion aux TR d’aller au-delà de ces difficultés?  

Le partage de l’espace public est apparu comme un enjeu déterminant pour les jeunes rejoints par 

le travail de rue. Les TR y ont d’ailleurs accordé beaucoup d’attention lors des rencontres, 

particulièrement lorsqu’ils ont choisi une situation à décortiquer. L’exercice a donné l’occasion 

aux participants de décrire neuf situations différentes comportant chacune leurs spécificités. 

L’analyse qu’ils en ont faite comportait toutefois des similitudes dans la manière de décrire les 

événements ainsi que dans la lecture qu’ils en faisaient.   

 

La similarité la plus marquante dans leur analyse réside dans leurs descriptions des tensions entre 

les jeunes et les autres membres de la communauté où la relation y était souvent décrite en terme 

de conflits. De plus, pour expliquer ces derniers, les TR mettaient en cause l’incompréhension du 

reste de la communauté ou son indifférence. À l’occasion, ils décrivaient également l’attitude des 
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jeunes de cette manière. Les conséquences des conflits étaient quant à elles présentées comme des 

injustices qui se manifestent dans la répression, le manque d’espace de socialisation pour les jeunes 

ou, carrément, leur exclusion de l’espace public. Cette première lecture que font les TR des enjeux 

entourant l’espace public à l’avantage d’être claire et de condenser l’essentiel du problème en 

quelques éléments, ce qui facilite l’articulation de leur réaction. Par contre, les désavantages sont 

que les rôles des différents acteurs y sont présentés comme étant binaires et en opposition. Leur 

analyse ne propose donc pas d’approfondissement des processus en jeu dans les rapports des jeunes 

avec le reste de la communauté ni de précision sur les espaces qu’ils finissent par occuper lorsqu’ils 

sont expulsés ou quittent un lieu. 

 

Pourtant, à la lecture des mises en situation, on observe que différentes mesures et stratégies sont 

utilisées pour justifier les contraintes imposées aux jeunes. Elles ne constituent toutefois que de 

brefs éléments de description que les TR donnent afin de mettre en contexte la situation. Elles ne 

sont donc pas intégrées aux explications qui contribuent à leur compréhension des situations. De 

plus, les échanges ont principalement décrit les comités, réunions et assemblées où sont prises les 

décisions concernant ces mesures et stratégies comme des lieux de gestions limités aux 

administrateurs, plutôt que comme des espaces démocratiques. Les TR estiment donc que l’accès 

à ces espaces décisionnels est restreint et que ceux-ci ne sont qu’exceptionnellement une solution 

envisageable menant à la négociation et la résolution de conflits. La prise en compte de tous ces 

éléments ainsi que l’approfondissement des dynamiques en jeu représentent donc des opportunités, 

pour la communauté de pratique en travail de rue, de réfléchir à de nouvelles pistes d’intervention.  

Pistes d’action 

- Développer ou trouver une formation sur le partage de l’espace public.  

- Approfondir les connaissances collectives sur les enjeux liés au partage de l’espace public. Les 

travaux de Michel Parazelli pourraient être éclairants à ce sujet. Plus spécifiquement, voir le 

rapport de recherche : « Les enjeux du partage de l’espace public avec les personnes itinérantes 

et sa gestion à Montréal et à Québec. Perspectives comparatives et pistes d’actions » 

- Réfléchir aux nuances dans les dynamiques et les rôles en sortant des descriptions de type 

binaire, comme inclus vs exclus, permis vs défendus et ouverts vs fermés.  

- Réfléchir au rôle que peut remplir le travail de rue dans les espaces décisionnels (comités, 

assemblées, conseil de ville).  
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- Si les jeunes ne souhaitent pas utiliser ces espaces, quel doit y être le rôle du travail de rue? 

- Dans les enjeux concernant la représentation, réfléchir à la distinction à apporter entre travail 

de rue et travailleuses/travailleurs de rue. Qui doit porter le message que veut transmettre la 

pratique? Est-ce que les personnes sur le terrain sont toujours les mieux placées pour en être les 

messagères?  

 

Accompagnement vers les ressources 

Dans cette section nous tentons de répondre aux questions suivantes : 
- Quel type de soutien est offert par les TR aux jeunes qui tentent d’avoir accès à des ressources 
d’aide? 

- D’où proviennent les frustrations des TR à propos de ce type d’accompagnement? 
- Quelles possibilités peuvent représenter les défis auxquels font face les TR dans l’établissement de 

partenariats durables et profitables? 

Si la position d’entredeux représente la plus grande source d’inconfort et d’impuissance chez les 

TR, l’accompagnement des jeunes vers les ressources d’aide constitue quant à elle leur plus grande 

source de frustration. Comme l’a noté le portrait des enjeux vécus par les jeunes, l’accessibilité 

vers celles-ci représente une embûche importante dans l’obtention de services et d’un soutien 

stable. Les TR, quant à eux, offrent leur aide à de nombreuses personnes pour qu’elles puissent se 

rendre vers les organismes appropriés. Dans certains cas, ce soutien prend carrément la forme d’une 

assistance dans l’organisation logistique des déplacements, dans d’autres, il se traduit par un appui 

moral afin d’affronter les différentes étapes de la visite. L’accompagnement offert par le travail de 

rue ne se limite toutefois pas à s’assurer que les personnes se rendent aux ressources d’aide 

communautaires et publiques, il implique aussi de les accompagner à travers l’ensemble des étapes 

de leur recherche d’aide.  

 

C’est dans ces processus que les TR en viennent à vivre de la frustration. En effet, on peut penser 

qu’en partageant le quotidien des jeunes et qu’en acceptant leurs systèmes de valeur pour 

comprendre leurs trajectoires, ils se retrouvent heurtés à des exigences qui contrastent souvent avec 

celles du travail de rue ainsi qu’à des approches d’intervention aux orientations divergentes. Une 

situation qui peut créer des incompréhensions et des tensions.  

 



 44 

À ce titre, les échanges ont démontré que les TR pouvaient être particulièrement critiques des 

intervenantes et intervenants provenant des ressources communautaires (banques alimentaires, 

hébergement, etc.) et institutionnelles (IVAC, DPJ, CSSS, etc.). Ils déploreraient que devant les 

besoins et demandes des jeunes certains restent inactifs, fermés et rigides, et ce, bien qu’ils 

reconnaissaient que les mandats et critères exigés par leur employeur puissent limiter leurs actions. 

Étonnamment, les TR étaient plus tendres à l’égard du corps policier qu’ils considéraient dans 

l’obligation de répondre aux plaintes des citoyens et donc d’intervenir dans certaines situations. 

Ainsi, devant les frustrations régulières causées par l’accompagnement vers les ressources, il 

semble qu’ils puissent faire preuve d’une sensibilité particulière quand vient le temps d’évaluer le 

travail des équipes d’intervention avec qui ils doivent collaborer. 

 

Les tensions, incompréhensions et critiques qui persistent malgré les collaborations réussies et les 

efforts déployés pour instaurer des partenariats durables et profitables doivent agir comme un 

rappel à la communauté de pratique en travail de rue. Un rappel que le travail de collaboration est 

un éternel recommencement et que tout comme la relation avec les personnes rejointes, celle avec 

les partenaires doit être maintenue grâce à des stratégies alliant l’assiduité et l’ingéniosité. De plus, 

les rapports avec les autres ressources d’aide, comme les enjeux de concertation, ouvrent la porte 

à remettre en question qui des TR ou des structures qui les encadrent se retrouvent dans la meilleure 

position pour être porteur des messages que veut transmettre le travail de rue.   

Pistes d’action 

- Créer des outils simples et informatifs pour faciliter la sensibilisation des partenaires.  

- Réfléchir à différentes manières pour ne pas placer les TR au centre des tensions lorsque des 

conflits doivent être adressés. Par exemple, déléguer l’organisme ou des représentants 

régionaux ou nationaux de l’ATTRueQ.   

- Organiser des formations « Travail de rue 1 » pour les partenaires 

- Mettre à jour et donner la formation « Le travail de rue : dans un entredeux » pour adresser les 

relations avec les partenaires.  

- Vérifier la pertinence de combiner cette formation avec une nouvelle formation sur la 

médiation.  

- Trouver si d’autres formations semblables existent et s’assurer qu’elles puissent être données 

dans toutes les régions.  
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Faire avec ce que l’on a… mais surtout, ce que l’on n’a pas! 

Dans cette section nous tentons de répondre aux questions suivantes : 
- Comment peut-on définir le sentiment d’impuissance que vivent plusieurs TR? 
- Quelles tensions dans les différents rôles des TR sont susceptibles de générer ce sentiment 
d’impuissance? 

- Quelles sont certaines des réflexions qui peuvent émerger de ces tensions?  

Un constat plus général concernant les difficultés et défis vécus par les TR se dégageait des 

échanges sur les rôles qu’ils jouent dans les dynamiques entre les jeunes et leur communauté. Ils 

ont en effet nommé qu’ils vivaient un sentiment d’impuissance qui semble plus diffus envers, d’une 

part, ce à quoi plusieurs réfèrent comme « le système » et, d’autre part, par rapport aux situations 

souvent complexes que vivent les jeunes.  

 

Les TR ont en effet indiqué avoir l’impression que leur approche quant à l’accompagnement des 

jeunes et des valeurs qu’elle véhicule se retrouvent à contrecourant des valeurs promues par 

plusieurs secteurs de la société. Les TR acceptent que pour comprendre et connaître une personne 

ou une situation il faille du temps, ils sont aussi tolérants et accueillent les différences. Une attitude 

qui, à leurs yeux, détonne de l’instantanéité, des jugements hâtifs et de la discrimination dont ils 

sont témoins au quotidien. Ils militent donc auprès de leurs partenaires et des communautés locales 

afin d’encourager des changements dans leurs manières de faire, mais aussi parce qu’ils croient à 

une société plus juste.  

 

Dans la même perspective, les TR souhaitent favoriser le mieux-être des personnes qu’ils 

accompagnent en respectant leur rythme et en contextualisant leurs trajectoires de vie en fonction 

des valeurs qu’elles adoptent. Toutefois, les objectifs professionnels du travail de rue peuvent 

provoquer des tensions avec les désirs personnels de celles et ceux qui le pratiquent, et ce, pour de 

multiples raisons : jeune qui espère des changements sans pour autant y être prêt, valeurs des TR 

(personnelles et professionnelles) farouchement opposées à celles des jeunes (racisme, sexisme, 

violence, etc.), situation d’une personne qui trouble particulièrement la ou le TR, etc.  

 

Les TR souhaitent donc voir des changements dans la société, mais aussi dans la vie des personnes 

rejointes, tout en devant respecter le rythme de celles-ci et en travaillant avec les communautés, les 
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ressources d’aide et la société telles qu’elles sont. Une commande qui parfois devient un véritable 

numéro d’équilibriste où ils essaient alors de faire tout le nécessaire pour trouver une solution. Un 

dévouement qui peut relever de l’impossible et qui peut avoir des conséquences qui dépassent les 

limites de la vie professionnelle : difficultés à décrocher du travail (difficulté à refuser les appels, 

horaires surchargés, heures supplémentaires), déceptions, sentiment d’impuissance et d’échec, 

démotivation.  

 

Dans ces conditions, ces situations devraient pousser les TR à se questionner sur leurs attentes à 

propos des changements qu’ils espèrent voir se réaliser et des moyens à leur disposition afin d’y 

arriver. Ce questionnement souligne aussi que la réflexion sur les limites du travail de rue doit se 

poursuivre. En ce sens, puisque les possibilités de la pratique ne sont pas infinies, la communauté 

de pratique en travail de rue devrait continuer à chercher comment le mandat qu’elle se donne pour 

atteindre ses objectifs peut également tracer les contours de ses possibles. De plus, les approches 

d’interventions spécifiques utilisées en travail de rue, comme la réduction des méfaits, devraient 

aussi occuper une part des réflexions sur ses limites. Si elles représentent des avantages évidents 

dans l’atteinte des objectifs mis de l’avant par la pratique, elles ne peuvent s’appliquer à toutes les 

situations et doivent aussi être soumises à un exercice d’éclaircissement de ce qu’elles ne 

permettent pas. Finalement, les TR gagneraient à poursuivre l’exploration des conséquences de 

leur pratique sur leur vie personnelle. L’approfondissement de cette thématique serait d’autant plus 

intéressant si elle incluait, mais allait au-delà des préoccupations à propos des impacts des 

conditions de travail et s’intéressait aussi aux effets du travail de rue sur la construction identitaire 

des personnes qui le pratique. Par exemple, en questionnant comment la lecture que fait une 

personne de la société et ses attentes envers celle-ci peuvent être modifiées par son parcours en 

travail de rue ou comment l’engagement nécessaire à la poursuite d’un parcours en travail de rue 

peut modifier ses attentes envers elle-même.  

Pistes d’action 

- Développer des ateliers et des formations visant à remettre en question les limites du travail de 

rue et les approches d’intervention qui y sont employées.  

- Poursuivre la réflexion afin d’éclaircir quels sont les changements que revendique le travail de 

rue.  

- Poursuivre la réflexion sur les attentes des TR vis-à-vis de ces changements. 
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- Développer ou trouver des formations sur les impacts du travail de rue sur les TR et sur 

comment prendre soin de soi en travail de rue. 

- Développer ou trouver une formation sur l’entraînement mental4. 

 

L’organisation du travail de rue au Québec 

Dans cette section nous tentons de répondre aux questions suivantes : 
- Comment les variations dans l’implantation du travail de rue peuvent-elles avoir des conséquences 

sur les TR? 

- Quelles sont les causes et conséquences des problèmes liés à l’organisation du travail de rue?  

- Comment une problématique de cette ampleur peut-elle représenter une opportunité pour 
l’ensemble de la communauté de pratique du travail de rue?  

Un dernier sujet doit être abordé afin de compléter le bilan sur le rôle du travail de rue dans ce que 

vivent les personnes qu’ils accompagnent. Cette question ne touche toutefois pas directement leurs 

actions, stratégies et approches d’intervention, elle se situe plutôt dans les variations dans la 

manière que s’est déployée la pratique à travers les différentes régions et organismes. À travers les 

témoignages de nombreux TR, il a été possible de constater que l’organisation du travail de rue 

ainsi que les enjeux qui l’accompagnent peuvent avoir des conséquences graves sur la communauté 

de pratique. Des effets qui varient beaucoup d’une région et d’un organisme à l’autre, mais qui ont 

tous comme similitudes qu’ils écartent les TR de leur objectif principal : être présents et disponibles 

pour les personnes qu’ils tentent de rejoindre.  

 

Ainsi, bien que l’objectif de la tournée n’était pas d’identifier les problèmes organisationnels du 

travail de rue au Québec, il semble qu’à la lumière des témoignages entendus, il soit tout de même 

possible d’amorcer une réflexion sur le sujet. En effet, il est apparu que la source du problème 

provient en partie de l’octroi de financement pour des postes en travail de rue par des bailleurs de 

fonds (en grande partie ou complètement) gouvernementaux à des organismes pivots régionaux. 

Ce type de financement consiste à mettre en place une structure régionale qui a comme objectif de 

                                                 
4 L’entraînement mental consiste en une méthode d’analyse de situations menant à des possibilités d’actions 

concrètes. Pour ce faire, la technique suggère que les participants développent en équipe leurs aptitudes à 

effectuer différentes opérations mentales qui amélioreront leurs performances lorsqu’ils analysent des 

situations complexes. Pour plus d’informations, consulter les ouvrages de Jean-François Chosson : 

« L’entraînement mental » ou « Pratiques de l’entraînement mental » publiés en 1975 et 2003. 
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s’assurer de la coordination des effectifs en travail de rue pour le territoire désigné.5 Cette structure 

distribue ensuite les fonds vers des organismes communautaires (organismes pivots) qui 

administrent le budget local et veillent à la supervision de l’équipe de travail de rue. Elle possède 

l’avantage de fournir un financement stable provenant d’un nombre réduit de bailleurs de fonds ce 

qui entraîne souvent une meilleure stabilité d’emploi et de meilleurs salaires.  

 

Toutefois, différents problèmes ont été identifiés lors des rencontres concernant la mise en œuvre 

de ce type de structure organisationnelle. Le plus important provenait du type d’organismes à qui 

sont accordées l’administration et la supervision du travail de rue.6 En effet, le mandat principal 

des organismes pivots n’est pratiquement jamais consacré au travail de rue. Ils ne possèdent donc 

pas toujours les outils nécessaires pour soutenir ceux et celles qui doivent la mettre en œuvre et 

faire face aux défis qu’elle génère au quotidien, et ce, malgré toute leur volonté afin de favoriser 

l’implantation de la pratique dans leur secteur. Les TR se retrouvent alors laissés à eux-mêmes, 

trop encadrés ou déviés de leur mandat.  

 

Les remarques faites jusqu’ici sont formulées afin d’attirer l’attention de l’ensemble des membres 

de la communauté de pratique sur ce que vivent leurs collègues évoluant au sein de ces structures. 

Elle ne doit donc pas être vue comme une critique des acteurs qui y œuvrent et qui essayent 

d’améliorer les conditions de vie des jeunes et moins jeunes qu’ils tentent de rejoindre. De plus, 

les problèmes liés aux organismes non dédiés au travail de rue ne se limitent pas aux organismes 

pivots financés par des structures régionales. D’autres TR peuvent se reconnaître dans ces 

difficultés et bénéficieraient du support de leurs collègues. Il faut donc chercher des moyens afin 

de soutenir collectivement tous les membres de la communauté au pris avec cette réalité.  

 

                                                 
5 Ce bilan n’a pas comme objectif de recenser et détailler le fonctionnement de l’ensemble des expériences 

de ce type de financement à travers le Québec. Pour explorer plus en détails ces questions, le « Rapport 

d’évaluation du programme de travail de rue en Abitibi-Témiscamingue » et le « Rapport d’évaluation de 

l’entente régionale de déploiement des services en travail de rue du Bas-Saint-Laurent » peuvent s’avérer 

des points de départ intéressant.   
6  Pour de plus amples informations concernant les défis liés à l’implantation de la pratique par des 

organismes avec un mandat principal qui n’est pas consacré au travail de rue, voir la trousse « Le travail de 

rue : dans un entredeux » (2003) et le « Cadre de pratique pour le travail de rue en Montérégie » par Pierre 

Paquin et Andrée Perreault (2013).  
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La mise en place de solutions concernant cet enjeu donnera également l’opportunité à l’ATTRueQ 

de consolider le soutien que l’association cherche à offrir à ses membres concernant l’ensemble 

des difficultés énumérées dans ce bilan. Un apport qui gagnerait à se manifester à travers le partage 

de connaissance grâce à des canaux de communication mieux développés, le renouvellement des 

partenariats qui assurent la représentation des intérêts du travail de rue à travers le Québec ainsi 

que le développement de nouveaux outils afin de favoriser les meilleures pratiques de gouvernance 

possible pour l’ATTRueQ. 

Pistes d’action 

Partage des connaissances 

- Formation « Travail de rue 1 » accessible aux partenaires, coordonnateurs et coordonnatrices 

des structures régionales d’implantation du travail de rue ainsi qu’aux responsables des 

organismes pivots.  

- Réseauter les comités régionaux de l’ATTRueQ entre eux afin de favoriser le partage de 

connaissance entre régions adjacentes. 

- Mettre en place les ressources nécessaires afin d’assurer le suivi des besoins, des demandes et 

des activités des comités régionaux de l’ATTRueQ. 

- Mettre sur pied une liste détaillée des différentes formations disponibles pour et par des 

travailleuses et travailleurs de rue.  

Représentations 

- Développer des moyens de mettre à profit les réunions régionales de l’ATTRueQ afin de mieux 

comprendre les situations concernant l’organisation du travail de rue sur leur territoire, 

d’identifier les points litigieux et d’assurer le suivi des démarches de représentation. 

- Collectiviser les revendications régionales pour que l’ATTRueQ nationale puisse offrir son 

soutien aux TR touchés.  

- Envisager la possibilité de dégager des représentants de l’ATTRueQ afin de faire de la 

représentation hors du territoire de leur comité régional.  

- Maintenir et renforcer les liens avec le ROCQTR afin d’obtenir leur soutien dans les 

représentations concernant les enjeux d’organisation du travail de rue au Québec. 

Gouvernance 
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- S’assurer que les mandats de l’ATTRueQ et du CA soient clairs pour les membres du CA, mais 

aussi pour l’ensemble des membres de l’association 

- Développer ou trouver une formation sur la gouvernance dans les conseils d’administration qui 

serait obligatoire lorsque plusieurs postes du CA seraient renouvelés en même temps.  
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Conclusion 

 

Pour l’ATTRueQ, s’aventurer dans un projet à la portée aussi large que celui-ci a nécessité une 

certaine dose d’audace et de détermination de la part d’une association qui possède peu de moyens 

financiers, mais qui peut compter sur l’implication de ses membres et de ses partenaires. Sans 

l’appui financier et organisationnel que renferment ces liens, la démarche n’aurait pas pu se 

déployer sous sa forme actuelle et n’aurait pas pu profiter du potentiel révélé par la tournée des 

régions visitées. Ainsi, grâce aux 147 voix des TR ayant participé aux rencontres, notre 

compréhension collective des réalités auxquelles font face les jeunes dans leur quotidien a pu être 

enrichie. Des connaissances qui constituent, à cette étape, une opportunité pour mieux saisir la 

manière dont les TR envisagent leurs rôles ainsi que pour poursuivre les réflexions sur le 

développement du travail de rue.  

 

Le rapport propose les premiers jalons de ces questionnements et suggère certaines pistes d’action 

pour les aborder. Le rôle de la médiation en travail de rue, le partage de l’espace public, les 

accompagnements vers les ressources et l’organisation du travail de rue comportent tous leurs lots 

de difficultés, de questions et d’opportunités. La tâche de les actualiser dans des actions concrètes 

repose maintenant sur l’ensemble des TR et des TM du Québec. Ils devront se les approprier et 

réfléchir à la manière dont elles affectent leur pratique quotidienne afin de dégager de nouvelles 

possibilités pour le travail de rue, mais aussi pour mieux cerner ses limites. C’est seulement à ce 

moment que les actions entreprises par la communauté de pratique pourront avoir les impacts 

escomptés et que les résultats obtenus pourront rayonner chez les partenaires de la pratique.  
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Annexe A 
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Annexe B 
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Annexe C 

Statistiques de la tournée des régions 

Nombre total de participantes et participants 147  
Nombre de personnes ayant partagées   
leur années d'expérience 129  
Nombre de femmes 87  
Moyenne 59%  
Nombre d'hommes 60  
Moyenne 41%  

    
Années d’expérience des participants et 

participantes   
Moins de 1 25 19% 

Entre 1 et 4 60 47% 

Entre 4 et 10 31 24% 

Plus que 10 13 10% 

Total  129  
 

Liste des statistiques et des formations demandées divisées par région visitée 

Montréal 

 

1. Nombre et répartition des travailleurs de proximité rejoints par région lors de ces activités 

(travailleur de rue, travailleur de milieu, membre de l’ATTRueQ ou non); 

a. Participants au total : 35 

b. Nombre de TR : 26 

c. Nombre de TM : 9 

d. Nombre de membres de l’ATTRueQ : 24 

e. Nombre de non-membres : 11 

 

2. Recension des besoins en formation des travailleurs de proximité par région 

a. Formation sur l’intervention en contexte de crise suicidaire 

b. Comment naviguer dans les milieux marginalisés 

c. Formation concernant la santé mentale des personnes vivant dans la rue lorsqu’elles 

n’ont pas de suivi.  

d. Entrer en relation dans des contextes où les personnes ne viennent pas vers les TR, 

où ils sont récalcitrants à la relation.  

e. Accompagnement dans le deuil.  

f. Quoi faire quand on est confronté à des échecs où le système est responsable des 

échecs de la personne.   

g. Toutes les formations devraient s’adapter au contexte spécifique du travail de rue et 

cibler des interventions qui s’y rapportent.  
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Laurentide, Lanaudière, Laval 

 

1. Nombre et répartition des travailleurs de proximité rejoints par région lors de ces activités 

(travailleur de rue, travailleur de milieu, membre de l’ATTRueQ ou non); 

a. Participants au total : 22 

b. Nombre de TR : 16 

c. Nombre de TM : 1 

d. Coordonnateurs : 5 

e. Nombre de membres de l’ATTRueQ : 17 

f. Nombre de non-membres : 5 

 

2. Recension des besoins en formation des travailleurs de proximité par région 

a. L’intervention avec des personnes aux prises avec des problèmes de santé mentale.  

i. Préférence pour un format qui dépasse la conférence sur les critères 

diagnostics.  

ii. Préférence pour du contenu qui s’applique bien au contexte en travail de rue 

et qui aborde les difficultés avec le processus d’accès aux suivis à long 

terme.  

b. Formation légale, incluant les articles de lois, sur les sujets suivant : 

i. Attroupement 

ii. Les personnes sans adresse fixe.  

iii. Tous les règlements et lois concernant le travail de rue.  

iv. Justice pénale pour adolescents.  

v. Quel est le processus d’application de la loi 

c. Formation sur l’accompagnement des parents monoparentaux et en difficultés 

i. Plus particulièrement, le contenu devrait adresser le processus détaillant tous 

les mécanismes concernant la direction de la protection de la jeunesse (DPJ).  

ii. Le contenu devrait aussi adresser l’accompagnement des parents dans les 

différentes sphères de leur vie. 

d. Toutes les formations devraient s’adapter au contexte spécifique du travail de rue et 

cibler des interventions qui s’y rapportent.  
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Québec 

 

1. Nombre et répartition des travailleurs de proximité rejoints par région lors de ces activités 

(travailleur de rue, travailleur de milieu, membre de l’ATTRueQ ou non); 

a. Participants au total : 24 

b. Nombre de TR : 21 

c. Nombre de TM : 3 

d. Nombre de membres de l’ATTRueQ : 21 

e. Nombre de non-membres : 3 

 

2. Recension des besoins en formation des travailleurs de proximité par région 

a. Formation légale, incluant les articles de lois, sur les sujets suivants : 

i. Processus de judiciarisation 

ii. Loi de la protection de la jeunesse.   

iii. Âge de consentement 

b. Formation sur l’approche systémique 

c. La prise en compte des contradictions 

d. Des formations suscitant la pensée critique et l’approfondissement des sujets à 

explorer 

i. Entraînement mental 

ii. S’intéresser lors des rencontres régionales à des thématiques annuelles qui 

seront abordées sous toutes leurs coutures.  

iii. Dans le même ordre d’idée, réflexion à long terme (pas nécessairement 

pour l’année) sur des thématiques à approfondir.  

e. Formation qui suscite la réflexion autours des enjeux concernant l’identité et 

l’auto-détermination des personnes rejointes par le travail de rue.  

i. Approfondir la réflexion 

ii. Mieux comprendre comment se vit ces enjeux. 

f. L’intervention avec des personnes aux prises avec des problèmes de santé mentale.  

i. Préférence pour un format qui dépasse la conférence sur les critères 

diagnostics.  

ii. Préférence pour du contenu qui s’applique bien au contexte en travail de rue 

et qui aborde les difficultés avec le processus d’accès aux suivis à long 

terme.  

g. Formations concernant l’accompagnement des personnes dans la maladie.  

i. Comment supporter quelqu’un qui vit avec une maladie 

ii. Comment acquérir des connaissances sur la maladie.  

iii. Comment accompagner une personne possédant peu d’informations sur sa 

maladie.  

h. Toutes les formations devraient s’adapter au contexte spécifique du travail de rue et 

cibler des interventions qui s’y rapportent.  

 

 



 60 

Montérégie 

 

1. Nombre et répartition des travailleurs de proximité rejoints par région lors de ces activités 

(travailleur de rue, travailleur de milieu, membre de l’ATTRueQ ou non); 

a. Participants au total : 9 

b. Nombre de TR : 9 

c. Nombre de TM : Aucun 

d. Nombre de membres de l’ATTRueQ : 9 

e. Nombre de non-membres : Aucun 

 

2. Recension des besoins en formation des travailleurs de proximité par région 

a. L’intervention avec des personnes aux prises avec des problèmes de santé mentale.  

i. Préférence pour un format qui dépasse la conférence sur les critères 

diagnostics.  

ii. Préférence pour un format qui s’approche davantage du « mini-cours » sur 

la santé mentale.   

iii. Préférence pour du contenu plus centré sur les réalités qui s’applique au 

contexte en travail de rue et qui aborde les difficultés avec le processus 

d’accès aux suivis à long terme.  

b. Formation qui adresse les difficultés concernant l’accompagnement des personnes 

qui sont expulsées (« barrées ») de toutes les ressources.  

c. Formation fournissant des outils afin de faciliter la sensibilisation des organismes 

et services sociaux publics concernant les difficultés liées à l’accès à leurs services 

et aux enjeux auxquels font face les personnes rejointes par le travail de rue.  

d. Formation sur les enjeux liés à l’épuisement professionnel et sur comment l’éviter.  

i. Plus spécifiquement, du contenu approfondissant les difficultés concernant 

les impacts de la vie professionnelles sur la vie personnelle.  

e. Formation légale concernant l’ensemble des sujets touchant le travail de rue.  

f. Formation sur les règles et les mécanismes de l’aide sociale.  
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Centre du Québec et Mauricie 

 

1. Nombre et répartition des travailleurs de proximité rejoints par région lors de ces activités 

(travailleur de rue, travailleur de milieu, membre de l’ATTRueQ ou non); 

a. Participants au total : 14 

b. Nombre de TR : 14 

c. Nombre de TM : Aucun 

d. Nombre de membres de l’ATTRueQ : 14 

e. Nombre de non-membres : Aucun 

 

2. Recension des besoins en formation des travailleurs de proximité par région 

a. L’intervention avec des personnes aux prises avec des problèmes de santé mentale.  

i. Préférence pour un format qui dépasse la conférence sur les critères 

diagnostics.  

ii. Préférence pour du contenu qui adresse les enjeux concernant la médication. 

iii. Préférence pour du contenu qui s’applique bien au contexte en travail de rue 

et qui aborde les difficultés avec le processus d’accès aux suivis à long 

terme.  

b. Formation sur les techniques d’impact 

c. Entrer en relation dans des contextes où les personnes ne viennent pas vers les TR, 

où ils sont récalcitrants à la relation.  

d. Formation sur la communication avec les journalistes.  

i. Particulièrement du contenu visant à répondre aux demandes de déclarations 

sur des sujets spécifiques et de l’information concernant certaines réalités  

e. Formation sur l’action collective 

f. Formation sur l’intervention et la médiation en situation de crise 

g. Formation Oméga données dans les CSSS, mais adaptée au contexte en travail de 

rue.  

h. Toutes les formations devraient s’adapter au contexte spécifique du travail de rue et 

cibler des interventions qui s’y rapportent.  
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Bas-Saint-Laurent 

 

1. Nombre et répartition des travailleurs de proximité rejoints par région lors de ces activités 

(travailleur de rue, travailleur de milieu, membre de l’ATTRueQ ou non); 

a. Participants au total : 13 

b. Nombre de TR : 13 

c. Nombre de TM : Aucun 

d. Nombre de membres de l’ATTRueQ : 13 

e. Nombre de non-membres : Aucun 

 

2. Recension des besoins en formation des travailleurs de proximité par région 

a. Formation « Travail de rue 3 »  

b. Formation sur la cybercriminalité et les dangers liés à la fraude dans ce type de 

contexte.  

c. L’intervention avec des personnes aux prises avec des problèmes de santé mentale.  

i. Préférence pour un format qui dépasse la conférence sur les critères 

diagnostics et qui adresse directement les interactions et les interventions 

avec des personnes vivant avec un diagnostic.  

ii. Préférence pour du contenu qui s’applique bien au contexte en travail de rue 

et qui aborde les difficultés avec le processus d’accès aux suivis à long 

terme.  

d. Formation sur les applications possibles de l’approche de la réduction des méfaits 

dans des contextes autres que les drogues injectables.  

e. Formation sur les réflexions éthiques appuyées par des vignettes : 

i. Qu’est-ce qu’un glissement éthique?  

ii. Particulièrement la formation donnée par Matthieu Davoine.  

f. Formation sur l’utilisation des stéroïdes abordant les sujets suivants 

i. La culture des gyms 

ii. L’intervention auprès de jeunes qui s’injectent, mais qui rejettent l’étiquette 

de junkie.  

iii. Les enjeux liés à l’accompagnement de jeunes impliqués dans les équipes 

de sport organisées 

g. Formation concernant les difficultés concernant les impacts de la vie 

professionnelles des TR sur leur vie personnelle et qui aborde les sujets suivants 

i. Qualité de vie des TR 

ii. Conditions de travail  

h. Formation visant à sensibiliser les partenaires et les autres membres des équipes qui 

ne sont pas travailleurs ou travailleuses de rue aux réalités et aux approches qui font 

la spécificité du le travail de rue.  

i. Formation proposant des réflexions quant à l’uniformisation des services en travail 

de rue afin de poser la question suivante : 

i. Est-ce qu’ils existent trop de disparité entre les différentes régions et 

organismes au Québec?  
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Saguenay, Lac-St-Jean 

 

1. Nombre et répartition des travailleurs de proximité rejoints par région lors de ces activités 

(travailleur de rue, travailleur de milieu, membre de l’ATTRueQ ou non); 

a. Participants au total : 11 

b. Nombre de TR : 10 

c. Nombre de TM : 1 

d. Nombre de membres de l’ATTRueQ : 11 

e. Nombre de non-membres : Aucun 

 

2. Recension des besoins en formation des travailleurs de proximité par région 

a. Toutes les formations devraient s’adapter au contexte spécifique du travail de rue et 

cibler des interventions qui s’y rapportent.  

i. L’accent devrait donc être mis sur des formateurs sensibles à ces réalités 

plutôt que sur des contenus spécifiques.  

ii. Les formations profiteraient aussi de contenus adapter aux réalités 

régionales.  

b. Développer, non pas des formations, mais s’assurer que le transfert de connaissance 

se fasse aussi sous forme écrite avec des documents écrits qui peuvent être 

disponibles pour les autres TR.  
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Abitibi 

 

1. Nombre et répartition des travailleurs de proximité rejoints par région lors de ces activités 

(travailleur de rue, travailleur de milieu, membre de l’ATTRueQ ou non); 

a. Participants au total : 8 

b. Nombre de TR : 4 

c. Nombre de TM : 4 

d. Nombre de membres de l’ATTRueQ : 8 

e. Nombre de non-membres : Aucun 

 

2. Recension des besoins en formation des travailleurs de proximité par région 

a. Formation visant à sensibiliser les partenaires et les autres membres des équipes qui 

ne sont pas travailleurs ou travailleuses de rue aux réalités et aux approches qui font 

la spécificité du le travail de rue.  

b. Formation sur la mise en place et le maintien de partenariats et de concertations 

harmonieux et durables.  

c. Formation plus spécifique sur les interactions et l’intervention auprès de personnes 

diagnostiquées d’un trouble de la personnalité puisque ce comité régional a déjà 

reçu une formation plus générale sur la santé mentale.  

d. Formation sur l’intervention et la médiation en situation de crise 

e. Formations « travail de rue 1 » et « travail de rue 2 ». 

f. Formation sur la supervision en travail de rue.  
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Estrie 

 

1. Nombre et répartition des travailleurs de proximité rejoints par région lors de ces activités 

(travailleur de rue, travailleur de milieu, membre de l’ATTRueQ ou non); 

a. Participants au total : 6 

b. Nombre de TR : 6 

c. Nombre de TM : Aucun 

d. Nombre de membres de l’ATTRueQ : 6 

e. Nombre de non-membres : Aucun 

 

2. Recension des besoins en formation des travailleurs de proximité par région 

a. Formation sur l’accompagnement des parents et jeunes engagés dans des démarches 

avec la DPJ 

i. Plus particulièrement, le contenu devrait adresser le processus détaillant tous 

les mécanismes concernant la direction de la protection de la jeunesse ainsi 

que l’accompagnement devant la table d’orientation.  

b. Formation visant à sensibiliser les partenaires qui ne sont pas travailleurs ou 

travailleuses de rue aux réalités et aux approches qui font la spécificité du le travail 

de rue.  

i. La formation devrait donner l’occasion de développer des outils clairs et 

concrets. 

c. Formation proposant des réflexions quant à l’uniformisation des services en travail 

de rue afin de se poser les questions suivantes : 

i. Est-ce qu’ils existent trop de disparité entre les différentes régions et 

organismes au Québec?  

ii. Comment assurer la passation des savoirs? 

iii. LE travail de rue devrait-il mettre sur pied des comités éthiques afin de 

fournir des avis éthiques à ses membres? 

d. Formation plus spécifique sur les interactions et l’intervention auprès de personnes 

diagnostiquées d’un trouble de la personnalité.  

i. Le contenu devrait aborder plus spécifiquement, la gestion de la relation de 

partenariat des TR lorsqu’ils accompagnent des personnes diagnostiquées 

d’un trouble de la personnalité.  

e. Formation sur le rôle de « portevoix » des TR.  

f. Formation visant à développer au sein de l’ATTRueQ de nouveaux outils favorisant 

les meilleurs pratique de gouvernance possible pour l’association.  

g. Formation visant à questionner le rôle du travail de rue dans les relations entre les 

différents acteurs de la communauté.  
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Outaouais 

 

1. Nombre et répartition des travailleurs de proximité rejoints par région lors de ces activités 

(travailleur de rue, travailleur de milieu, membre de l’ATTRueQ ou non); 

a. Participants au total : 5 

b. Nombre de TR : 5 

c. Nombre de TM : Aucun 

d. Nombre de membres de l’ATTRueQ : 5 

e. Nombre de non-membres : Aucun 

 

2. Recension des besoins en formation des travailleurs de proximité par région 

a. Pas de discussion à ce sujet 

 

 

 


